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he Camet d'un Vieux PlaidaaJf. 

La justice rom4ncée. 

Le potager 
ou 

La guerre des institutrices. 
C'est bête comme chou ! 
Tout ça ne tient pas debout ! 

Air connu. 

Mme Damoiseau, institutrice honnête et 
sensible, dirigeait le Groupe Scolaire de 
Chaligny (Meurthe-et-Moselle). En sus de 
son traitement, le logement lui était assu
ré: c'était un pavillon dont le perron domi
nait un étroit enclos. Tout comme feu la 
div,ine Comtesse, Mme Damoiseau avait 
l'âme potagère. Lorsque, au soir de son 
installation, elle eut garni le rebord de sa 
fenêtre de pots de basilic et de géranium, 
elle s 'y accouda et laissa flotter son re
gard. La désolation des fr iches qu'elle avait 
sous les yeux l'attrista. Mais bientôt, elle 
se prit à sourire. Et ce sourire était celui 
qui fleurit sur les lèvres de l 'artiste à l'heu
re de l'inspiration. Une réminiscence s'en 
vint la visiter. Elle dit: 

Mon cœur indifférent et doux aura la pente 
Du feuillage flexible et plat d es haricots. 

Par là, elle ne manifestait aucune pré
dilection spéciale pour ce genre de légumi
neuses papilionacées. Par cette innocente 
littérature, elle exprimait sans plus, de 
façon générique, et usant de ce procédé 
qui consiste à prendre la partie pour le 
tout, un goût, un sentiment. C'est ce dont 
elle s'était d'ailleurs avisée immédiatement, 
car elle ajouta: << Enclos que déshonorent 
les mauvaises herbes, à ta vue des senti
ments m'émeuvent qui tiennent de la ma
ternité. Tu recèles ma sollicitude. Je te 
défricherai dès demain, t'ensemencerai et 
t'arroserai de ma main. Et tu me donneras 
les légumes de la saison qui auront pour 
moi une saveur sans pareille ''· 

Le lendemain, comme elle avait dit, elle 
planta choux, poireaux, carottes et navets. 

Mais la carrière de l'enseignement est 
pleine d'aléas . Le jour vint où Mme Da
moiseau fut remplacée, à la tête du Groupe 
Scolaire de Chaligny, par Mlle Chanourdie. 
Elle en eut un gros chagrin, car elle aimait 
son métier et s'était attachée à ses élèves. 
Elle fut vaillante cependant; et ce fut, re
foulant ses larmes, qu'elle consigna son 

logis à sa remplaçante en lui faisant mille 
amabilités. Avant de quitter les lieux pour 
s'installer dans une maison voisine, con
templant son potager, elle dit: 

- Chère Mlle Chanoordie, je vous confie 
et vous remets en custode ces soixante 
poireaux, ces quinze choux de Bruxelles, 
ces dix choux ù lapins, ,ces vingt navets et 
vingt-cinq carottes. Le cœur me fend de les 
quitter. Veillez sur eux comme je l'eusse 
fait moi-même. Voyez: ils viennent bien. 
Arrosez-les souvent, les choux surtout: un 
sol humide leur est indispensable; feTtilisez 
celui-ci d'un fumier de ferme additionné de 
sels a lcalins; les choux demandent cela. Je 
vous laisse ce qu'il faut dans cette sou
pente. 

Bonne âme, Mlle Chanourdie, faisant la 
part elu sentiment, prit ce discours pour 
une façon aimable et un peu mélancdlique 
de prendre congé. Elle en fut tout attendrie. 
C'est pourquoi elle elit : 

- Bien sùr, Mme Damoiseau, on veillera 
sur vos choux. 

Mais, le lendemain et les jours qui sui
virent, Mme Damoiseau, au travers de la 
grille elu potager, renouvelait ses recom
mandations. Un soir pourtant sa voix se 
fit aigre: 

- Je suis fort étonnée, dit-elle, de votre 
négligence . Je vous avais recommandé 
d'arroser mes choux, mais non pas de les 
inonder. Les voilà par votre fait tout tave
lés de fongosités. Je vais, pour cette fois-ci, 
arracher les feuilles malades .. \ l'avenir, 
ne recommencez pas. 

Cette fois-ci, Mlle Chanourdie se fâcha : 
- J'ai été bien bonne, dit-elle, de soigner 

jusqu'ici ces légumes qui empestent mon 
logis. Je l 'ai fait pour vous obliger car mon 
intention était bien de les tenir à votre dis
position. Mais, puisque vous le prenez sur 
ce ton, sachez que je change d'avis. Ces 
légumes sont à moi. Ils m'appartiennent 
exclusivement puisque je suis en posses
sion des lieux. 

- Ah ! c'est ainsi que vous l'entendez ! 
dit Mme Damoiseau. Nous verrons bien ce 
qu'en pensera M. l'Insp-ecteur d'Académie. 

Et de fait, cet excellent homme elut se 
déplacer en personne pour apaiser la bagar
re. Il prononça des mots paternels, prêcha 
la conciliation, .suggéra un compromis . 

Mais les parties, désormais fermement 
installées sur leurs positions, revendi-

quaient chacune la propriété des légumes. 
Elles fai saient valoir sur eux le droit exclu
sif de propriété qui est, comme chacun sait, 
celui de jouir et de disposer des choses de 
la manière la plus absolue, uti et abuti. 

Chaligny se divertissait fort de l'aventu
re, chansonnant à l'envi ses deux protago
nistes. 

un matin, ouvrant ses fenêtres, Mlle Cha
nourdie aperçut, accroché à sa grille, un 
placard où, au-dessous de la première por
tée musicale de l'air « Oui, nous n'avons 
pas de bananes n, se lisait: « .A qui sont 
les poireaux n ? Elle le mit en pièces ra
geusement. Le lendemain, une autre pan
carte se balancait à la grille, où il était 
question de choux et de navets, et cela se 
chantait, cette fois-ci, sur l'air de « .4s-tu 
vu la casquette du père Bugeaud? n Ehle 
la lacéra et la foula aux pieds. C'était 
pourtant le surlendemain, un dimanche, 
qu ·elle de,·ait vider le calice. Comme elle 
traversait la place, les bourgeois attablés 
aux terrasses d'es deux cafés qui s'y font 
face lui donnèrent w1 concert. Ceux de droi
te, s.itàt qu'elle apparut, attaquèrent à 
l'unisson: 

Savez-vous plante1· des cho·ux 
A la mode, à la mode, 
Savez-vous planter des choux, 
A la mode de chez nous f 

Ceux de gauche firent preuve de plus 
d'originalité. Sur l'air des « fraises et des 
framboises n, ils gouaillèrent en chœur: 

Ah ! ces choux et ces poireaux, 
A qui sont-i ls, je vous prie ! 
A Madame Damoiseau, 
ou Mamzelle Chanourdie f 

:VIlle Chanourdie en eut un coup de sang. 
Pivotant sur ses talons, elle vola au logis, 
se précipita dans sa cuisine, en ressortit 
armée d'un grand coutelas, coupa par la 
base choux, poireaux, navets et carottes, 
et les transporta sur le perron de sa voisine 
où celle-ci, quelques instants plus tard, 
chavira, évanouie. 

Que pensez-Yous que fit 1\Ime Damoiseau 
une fois ses sens ranimés ? Elle mit en 
branle la vindicte sociale. Et ce fut en base 
de l'art.. Hi du Code pénal que Mlle Cha
nourdie fut kacluite devant le Tribunal Cor
rectionnel de Nancy. 

On ne plaisante guère aYec l'att. 444 du 
Code pénal français, car il s'énonce ainsi: 

« Quiconque aura Mvastë des récol
tes sur :pied ou does plants ,·enus natu
rellement. ou faits de mains d'homme 
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sera puni d'un emprisonnement de 
deux ans au moins, de cinq ans au 
plus. Les coupables pourront, de plus, 
être mis, par l'arrêt ou le jugement, 
sous la surveillance de la ha ute poli
ce pendant cinq ans au moins, et dix 
ans au plus"· 

Se portant partie civile au débat, Mme 
Damoiseau réclama l'indemnisation du pré
judice. 

Mlle Chanourdie cria à la mauvaise plai
santerie. Elle se défendit d'avoir rien dé
vasté. ELle aŒ it, dit-e1le, simplement fait 
une livraison, ce dont sa voisine eût dù 
même la remercier comme d'une libéralité. 
Faire de la prison ponr une la rgesse, qu'on 
la laissàt rire ! 

Ainsi l'entendit le Tribunal Correction
nel de Nancy, qui ,invita Mme Da moiseau à 
a ller planter ses choux ailleurs. 

Me RE!\ARD. 

Jotas Ja4iailires et hqislatiYts. 

L'affichage des prix en France 
dans les hôtels et pensions. 

Au moment où s'est ouverte en France 
l'Exposition Universelle des Arts et Tech
niques, appelée à attirer en France de 
nombreux touristes, le législateur s'est pré
occupé de l' incidence que pourrait provo
quer le coût de la vie et les conditions 
d'existence des touristes en raison de cer
tains abus provoqués par les hôteliers et 
les exploitants de pensions de famille . 

A la suite de longues discussions desti
nées à vaincre les résistances des repré
sentants de l'industrie hôtelière, une loi, 
tendant à réglementer l'affichage et l'homo
logation du prix des hôtels, pensions de fa
mine et maisons meublées, ainsi que la dé
termination des hôtels de tourisme, a fini 
par être votée . Elle porte la date du 7 Juin 
1937 et a paru à l'Officiel du 8 Juin; elle 
a été suivie d'un Décret d'application du 
24 Juin 1937. 

Aux termes de l'article premier de cette 
loi , les propriétaires ou gérants des hôtels, 
pensions de famille ou maisons meublées 
S{)nt tenus d'afficher sur des tableaux spé
ciaux, apposés directement ù la vue du pu
blic: 

1.) au bureau de réception et des caisses 
les prix de chaque chambre, les prix de 
pension et de demi-pension ainsi que ceux 
des repas à prix fixe; 

2.) dans chaque chambre le prix de cel
le-ci, les prix de pension et de demi-pen
sion afférents à la chambre ; 

3.) dans les salles de restaurant faisant 
partie de ces établissements les prix des 
repas à prix fixe. 

Le Commissariat Général au Tourisme 
devant exercer un certain contrôle sur ces 
prix, sans porter néanmoins une atteinte 
trop marquée à la liberté des commerçants, 
on a voulu tout au moins que les touristes 
puissent faire une distinction .l\ltile entre les 
hôtels, <pensions et restaurants pratiquant 
des prix dûment homologués par le Com
missariat Général du Tourisme et ceux re-
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fusant de se plier à cette discipline. Les 
clients dûment avertis pourront ainsi choi
sir en connaissance de cause. 

A cet effet, selon que les prix portés sur 
les tableaux d' affichage auront ou non été 
homologués dans les conditions prévues par 
la loi, les tableaux affichés doivent porter 
obligatoirement inscrites lisiblement et en 
caractères gras l 'une des deux mentions 
ci-après : " Prix homologués pa r le Com
missariat Général au Tourisme " ou « Prix 
non homologués par le Commissaria t Géné
ral du Tourisme "· 

La loi nouvelle ne déroge en r ien par ail
leurs aux dispositions générales de l' art. 3 
du Décret-loi du 30 Octobre 1935, relatif à 
l'affichage des prix en ce qui concerne les 
établissements qui n'ont pas été admis au 
bénéfice de l'homologation. 

Les infractions a ux dispositions de cet 
article premier a insi que l'application à la 
clientèle de prix autres que ceux affichés 
en conformité de l'article premier sont pu
nis d'une amende de 50 à 500 francs, sans 
préjudice des r éparations civi1es sous for
me de remboursement aux clients à ordon
ner par jugement. En cas de récidive, l' a 
mende est portée a u quadruple. 

L ·article 3 complète sur le terrain de l'ho
mologation des prix les dispositions précé
dentes: les propriétaires ou gérants des hô
tels, pensions de 1'amille et maisons meu
blées peuvent obtenir l'admission de leurs 
établissements a u bénéfi ce de l'homologa
tion par le Commissariat Général au Tou
risme avec tous les avantages que celle-ci 
comporte. 

Les articles 4 et 5 prévoient les condüions 
dans lesquelles devront être formées les de
mandes de l'admission au bénéfice de l'ho
mologation avec l 'indication de la catégorie 
de l'établissement, des prix proposés et du 
groupement corporatif auquel l'hôtelier ap
partient. Des commissions instituées au siè
ge de chaque groupement économique ré
gional ont déterminé les prix homologués 
(art. 6 et 7). 

Le Commissariat Général au Tourisme 
tient à jour un répertoire des établissements 
admis au bénéfice de l'homologation; l'ins
cription à ce répertoire donne droit, pour 
les établissements qui bénéficient des pr ix 
homologués, à une mention dans les an
nuaires des hôtels de tourisme, publiés gra
tuitement sous le contrôle de l'Offi ce. 

Les articiles 10 et 11 prévoient les condi
tions dans lesquelles la radiation des éta
blissements admis au bénéfice de l 'homolo
gation est prononcée par le Commissaire 
Général a u Tourisme. Les propriétaires ou 
gérants qui se prévalent indûment du bé
néfice de l'homologation et de l'inscription 
dans le répertoire ainsi que dans les an
nuaires ou qui, après radiation, en font état 
de mauvaise foi pour tromper la clientèle, 
sont punis d'une amende de 100 à 2000 
fra ncs. 

Les personnes qui n'ont pas demandé ou 
qui n 'ont pas obtenu l'admission de l'éta 
blissement a u bénéfice de l'homologation 
sont placées sous le contrôle d e Comités na
tionaux et départementaux créés par la Loi 
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du 9 Août 1936 tendant à réprimer la haus
se injustifiée des prix (art. 12) . 

Une série de mesures aux articles 13, 14 
et 15 prévoient les conditions dans lesquel
les les établissements n'ayant pas leurs 
prix homologués peuvent être sommés de 
justifier leurs prix ou, le cas échéant, d'a
baisser leurs prix, avec garantie d' appel 
pour les intéressés devant le Comité Na
tiona l des prix. 

Les Vrocès Importants. 

Affaires J·ugée~. 

Le tourisme, sport dangereux. 
(Aff. D.av'i.d H enry Du reau 

c. Gouven,ement Egyptien). 

Le curieux procès intenté par David 
Henry Dureau, touriste australien, au 
Gouvernement Egyptien vient de con
naître son épilogue. 

La ire Chambre de la Cour ne s'est 
pas ralliée à l'avis des premiers juges. 
Alors que ces derniers, retenant la res
ponsabilité du Gouvernement, l' avaient 
condamné à indemniser le touriste éclo
pé (*), elle décida que celui-ci ne devait 
s'en prendre qu'à sa seule imprudence. 

Au vra;i, ainsi qu 'on le verra, il 
n'avait point au trement insisté devant 
les juges du premier degré sur un élé
ment de fait capital; celui-ci, dont, de
vant la Cour, le Gouvernement Egyp
tîen tira son meilleur argument, entraî
na le déboutement de M. David Henry 
Du reau. 

Devant les premiers juges, les cir
cons tances de fait dont il avait été fait 
état étaient les suivantes: 

M. David Henry Dureau avait exposé 
qu 'en Novembre i 93i, accompagné d'un 
ami et d'un drogman, il s'étai t rendu à 
Sald<.ara pour en visiter les antiquités. 
Le gro upe s'était présenté aux portes 
du Sérapeum. Le préposé officiel à la 
garde du monument s'offrit à le leur 
faire visiter. Comme on sait, les galeries 
du Serapeum sont le règne des ténè
bres. L'éclairage électrique y compro
mettrait sérieusement l'état de grâce du 
touriste. Il en va de même dans les ca
tacombes où le mysticisme s'épanouit 
dans la pénombre. Le gardien alluma 
donc une bougie qu'il remit au drog
man de M. Dureau. Lui-même, de temps 
à autre, allumait un ruban de magné
sium. Arrivé au bout de la galerie, le 
gardien voulut faire visiter aux touristes 
l'immense sarcophage d'un bœuf Apis 
contre lequel s'appliquait une échelle en 
bois. M. Dureau grimpa à cette échelle. 
Ayant mis le pied sur le sarcophage, il 
trébucha et bascula dans ses profon
deurs. On l' en retira avec une fracture 
à la jambe et à la colonne vertébrale. 
Transporté à l'hôpital, il en sortit de 
longs mois après atteint de troubles ner
veux et affligé d'une claudication per
manente. 

Tenant le Gouvernement Egyptien 
responsable de son accident du chef de 
la faute de son préposé, il l'assigna en 
paiement de L.E. 3000 de dommages
intérêts. 

(*) V. J.T.M. No. 1682 du 21 Décembre 1933. 
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La 2me Chambre du Tribunal Civil 
du Caire, par jugement du 31 Octobre 
1933, faisait droit à son action. 

Elle retint qu'il n 'était point contes
table que le gardien du Serapeum eût 
pris la direction du groupe des touri s
tes. Aussi bien, dit-elle, point n'était be
soin de savoir s' il rentrait ou non dans 
les a ttributions du gardien officiel de 
ce m onumen t de remplir des fonction s 
de g uide, puisque, en l'espèce, il les 
avait délibérément assumées. Ce gar
dien, «en prenant ainsi la direction du 
.groupe », n 'avait rien fait pour «avertir 
les visiteurs du danger qu 'il y avait à 
monter» sur l'escalier de bois menant 
au sarcophage. Donc, aucune faute ne 
pouvait être reprochée à la victime, qui, 
ignovant totalem ent les lieux, avait sui
vi en toute confi ance le guide «qui l'a
vait invité à le faire, sans indiquer qu'il 
fallait s'arrêter sur la marche supérieu
re de l'escalier et san s le prévenir de 
J'existence de l'ouverture du sarcopha
ge ». L'éclairage était faible et vacillant. 
Le guide aurait dû tenir sa bougie assez 
haut pour éclairer spécialement l'ouver
ture du sarcophage. 

C'était .en vain, poursuivit le Tribunal, 
que le Gouvernem ent contestait que son 
gardien eût eu pareille mission de 
surveillance. «Il es t difficile, dit le Tri
bunal, de concevoir qu'une telle surveil
lance n 'incomberait pa8. à son gardien, 
étant donné que même les visiteurs 
sans drogman sont admis, et que, vu le 
labyrinthe des galeries absolument obs
cures, il leur serait impossible de s'y 
re trouver san s l'ass is tance d'un gar
dien ». 

La Cour fut d'un avis contraire. 
Pour retenir la r esponsabilité de l'Ad

m inistration, le jugement entrepris 
avait tenu pour exac tes certa ines décla
rations faite s lors de l'enquê te, selon 
lesquelles le gardien du monument, 
s'é tant improvisé guide, aurait le pre
mier gravi l'échelle adossée au Silrco
phage dont le couvercle était déplacé 
afin d 'en permettre l'inspection, serait 
m onté sur le rebord de celui- ci e t aurait 
invité les visiteurs, e t n otamment M. 
Henry Dureau, qui se trouvait derrière 
lui, à le suiv.re. Mais, dit la Cour, « dans 
ce domaine, alors qu'il s'agit de visites 
fa ite·s à l'intéri eur de tombeaux ou de 
monuments que le Gouvernem en t m et 
liMralem ent à la disposition des in té
ressés, dan s des con di ti ons matérielles 
que chaque vi si te ur peut apprécier à 
ses ri squ es et périls, la responsabilité 
de l'Administration ne saurait ê tre en
gagée que sur des données préc ises et 
caractérisées ». 

Or, en l' espèce, dit la Cour, les con
ditions m atérielles de l'adossement de 
l' échell e contre la paroi du sarcophage 
dém ontraient, san s aucun doute poss i
ble, que l'Administration avait enten
du « interdire aux visiteurs la montée 
sur le sarcophage lui-même». En effet, 
alors que les planches formant les di
verses marohes de l' échelle étaient nor
malem ent di s tantes les unes des autres 
d'environ 30 centimètrees, la distance 
qui sépara it la marche supérieure de la 
surface du sarcophage était au contraire 
telle qu'un visiteur, qui entendait met
t re le pied sur le sarcophage, devait 
< faire un effort qui participait de l'esca-
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Jade». Manifes temen t donc, l'échelle 
avait é té ainsi placée pour permettre 
aux vi si te urs de monter assez haut pour, 
tou t en res tant sur l'échell e, pencher la 
tê te à l'in térieur du sarcophage. 

Ainsi, M. Dureau n 'avait pu se mé
prendre sur l'invitation que la disposi
tion même des lieux lui do nnait, ni, par 
conséquent, sur« l'ab us que commettait 
le gardien en l'invitan t à: une escalade 
manifes tem en t interdite et inu ti le». En 
conséquence, dit la Cour, «en passant 
outre et en m ontant su r le sarcophage 
dans des conditions d'ail1eurs difficiles 
et san s prendre les précautions qui 
s' imposaient, M. Dureau avai t commis 
de graves fautes dont il n e pouvait im
puter les conséquences à au trui ». 

Pour ce qui étai t de la responsabilité 
du commettan t, elle devait ê tre écartée 
lorsque les tiers, comme c'é tait le cas 
en l' espèce, avaien t su ou dû savoir que 
le préposé n 'agissait plus dans l' exerci
ce de ses fon cti ons. 

Itivttes, Revues &Jouttnaux. 
En marge des Accords de Montreux. 

UNE BELLE PAGE : LE DISCOURS 
DE M. DE \ V ITASSE POuR LE 14 JUILLET 1937. 

.4u lendemain de la ratification par le 
Parlement Egyp tien des accords cle Mon
treux, dont l'esprit a été déjà dégagé par 
maintes déc larations égypt iennes, et cles 
plus rassurantes, il est in téressant de f aire 
une p lace en ces colonnes à un comrnen
tœire particul'iè rernent autOTisé des arrange
m ents qui Jïxent une nouvelle assiette au 
statut des étrangers en Egypte: celle de la 
" complète harmo nie » dérivant cle l'égaUté. 
Il n'e ,·t donc pas trop tard pour emprun ter 
son p t-us imJJor tant passage au cl'iscours pro
noncé à l a. nouuelle L égation de France au 
Caire, à l'occas ion elu 14 Juillet, par le re
présentant du pays indiqtt.é à u.n doub le 
ti tTe po ur ma rquer la grav ité d'U tournant 
où il s'est libi!Tale ment engagé. Si, a·insi 
que l 'a op portunément rappe lé l'orateur, 
c'est b ien la. France qu i pouvait, dans l'ins
titution des désormais cléfuntcs Ca.pitula 
ti.ons, ·revenciique r un " dro i t de JJ'r iorité ,, 
n'est -ce pas sur tout à la pl us belle des su
prémat'ies que la Yrance a. renoncé en ac
cep tant, avec le tempérament spontané des 
dé nw l isse urs de bas tilles , la su.pp resS'ion de 
ces T ri bunatt.T JI.Ii.l'lcs où s'éta it si ·naturel
lement manij'cslée la j'oree d'e:c ]wns ion de 
notr e belle lang ue co mm une ? 

L e ·regret d'avoi r vu condamner la plus 
pr écieuse des langues judic iai res ne sera 
certes po in t atténué à /.a lec/'U re cl' une page 
oiL l ' i ns t rument magn ifique a. 1'té manié par 
cet esprit dé l'ica t qu'es t M. de \\'itasse, avec 
la sott.plesse des gra nds écTica ins, la. v i r
tuosité des m ols cl le coloTis d'expression 
qui sont l'apanage des nw i/leu rs a 1·tistes . le 
choix hrur eu.r des images qui est le don 
des poètes, et surt.out Cart parfait cles demi
teintes. sans /cq uel i./ ne sera il pas de bons 
rlip loma.tcs. Ca r c'C'sl bien tou t ce la qu'on 
tTou ue da ns un discours o il il n'est pas 
mauua is qu'apr:Js at·o iT éuoquë. à pnopos de 
la m at in e!' du 8 Mai Hl37, f ',>c fl o de la ntlit 
elu 4 .4o'llt1889, l ' orateur ai t sou ligné qu'ttne 
sevle ·r iva li lli. s'es t m.ani{es tée à Jl.lontrev :c 
ent re les Pv:issances Ca.pitula.ires: ((celle du 
désintéTessc nwnt "· D'aucuns. en efj'e t , se
Ta.ient ten/.ës de l'oub lier œisément. lis s'en 
sou viendTont miev.r. à l 'occas ion, en rel'i 
sa nt ces t·ignes . et non point seu l.ement ce l
les-e i: 

.. . Notre Légation naît en mêm-e temps 
qu 'un-e Egypte nouvelle: qu 'on me permette 
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de marquer cette coïncidence. On se sou
viendra qu'elles sont contemporaines et 
presque jume1les. Tout en conservant pieu
sement les traces et les reliques du passé, 
l'une et l'arutre ont fait un effort d'adapta
tion aux conditions de la vie moderne qui 
exige, pour les peuples comme pour les 
maisons, l'air libre et des perspectives net
tes. 

Au fond, l' Egypte, en supprimant les Ca
pitulations, a démoli sa Bastille. Ce n'est 
pas nous, Français, qui lui en ferions grief : 
et si nous le fa isions nous ne choisirions 
pas la date du 14 Juill et. D'ailleurs, cette 
Bastille, l'Egypte ne l'a pas démolie sans 
nous : elle a fait appel à notre concours: 
nous le lui avons apporté allégrement : ne 
s'agissait-il pas d'une opération où nous 
étions experts et pour laquelle nous pou
vions revendiquer, non pas une " exclusivi
té » comme on dit aujourd'hui. mais un 
droit éclatant de priorité ? 

Nous n'avons donc pas hésité, qu'on re
connaisse au moins que nous y avons eu 
du mérite. Car cette Bastille des Capitula
tions était pour nous un vieux logement 
commode: nous en étions les plus anciens 
locataires: nous y avions nos aises, nos 
souvenirs, nos habitudes et cette sécurité 
que donnent de solides murailles qui ont su 
résister aux injures du temps. 

Nous avons aidé pourtant à la jeter par 
terre, un peu parce que cela était dans no
tre tr>adition et dans notre tempérament, 
beaucoup pour répondre à la demande d'u
ne nation amie. 

Mais la destruction d'une Bastille. mo
nument important par sa masse et p·ar sa 
superficie, et qui laisse un vide considéra
ble, est tout de même une opération d'ur
bc'l.nisme un peu rude après laquelle sont 
absolument nécessaires l'aménagement des 
lieux transformés et leur réadaptation à la 
Yie des hâbitants mis sur le pavé . 

C'est pourquo i, ayant contribué à nous 
déloger nous-mèmes, nous avons demandé 
à connait re le plan de la cité fu ture pour y 
déterminer l' emplacement et les conditions 
de notre nouYelle installation . de notre 
nouvel (( établissement n. Voilà précisément 
l-e mot don t nous nous sommes sen·is et 
qui es t. consacré par l'usage. 

.:'\'otre curiosité éta it légitime : elle n'était 
le r efl et d'aucune méfiance et si elle a pu 
par a itre indiscrète à des esprits mal infor 
més, ce sentiment n 'a pûS résisté à la fran
chise et à la clar t.é de nos explica tions. 

De leur cô té. les petsonnalités égyptien
nes responsables. à commencer par les plus 
ha utes , n 'ont rien épargné pour rassurer 
les anciens JJL'néficia ires du régime dispa
ru : sa suppre::;sion , il faut bien le elire. s 'est 
fa ite dans des conditions qui rendent J'a
mitié facile et la gra tit ude natu relle. A pei
ne assemblées pour examiner les demandes 
de l'Eg~·p te . les na tions capit ula ires n'ont 
plus conn u qu' une r i,·atité . celle du désin
téressement: elles on t a lors apporté à l'a
bandon de leu rs priYilèges un esprit d·é
muk< tion ct un goùt du sacrifice dont l' his 
toire moderne ne donnera it pas d 'autre 
exemple si déj~1 les Fran~:ais . à la journée 
du H Ju illet n·a ,·aien t ajontè la n uit du 4 
Aoùt ... 

En retour. par ses ,-oix les plus autori 
sé€s, l'Eg~·pte n bien , -oulu leur adresser ce 
que, pa r une heureuse rencontre . la poUi 
que et r mn our appl'llent du mt\111€ mot : des 
décla rations. 

E lles ont èté nombreuses et réconfortan· 
tes. Le P ré-siden t dn Conseil et le ?\linistre 
des Finances n 'ont lni ::: sé passer, depuis 
leur retour de ?\[on treux. aucune OL'Ca shm 
d'a ffi rm er non senlem ei1 t leurs dispositions 
bienveillant es à l'égard d€s E trangers mais 
leur volonté r éfl échie de (< ma inteni r» pour 
le bien du pa ~· s l'étroi te col la.bOl\'ltion qui 
a fa it jusqu 'ici la prospérité de l'Egyrte. 



L'un des buts de la Convention de Mon
treux a été d'établir " une complète har
moni.e dans les relations entre les Egyp
tiens et l es Etrangers résidant en Egypte ». 
Leurs " établissements existant à la date 
de la signature de la Convention continue
ront à exercer librement leur activité, qu'e1-
Je a it un objet pédagogique ou scientifi
que, d'hospitalisation ou d'assistance n, 
dans des conditions déterminées. 

" Le Gouvernement RoyaJ Egyptien est 
disposé à conclure des traités d'établisse
ment et d'amitié ave.c les diverses Puis
sances». 

J'emprunte ces citations à l'exposé fait 
devant le Parlement par le Président du 
Conseil. 

De son côté, le Ministre des Finances, 
s'adressant récemment à la presse finan
cière s'est montré heureux de pouvoir" éta
blir, grâce à l' abolition des Capitulations, 
un e fiscalité plus juste et plus souple », 
n'allant pas au delà de ce qui s-era à la 
fois " nécessaire, supportable et fa cile " 
a fin de maintenir " dans la solidarité et l'é
galité » la collaboration indispensable des 
Egyptiens et des étrangers. 

C'est dans ces conditions que s'ouvre de
vant nous une époque entièrement nouvel
le. Elle marque la disparition d'institutions 
qui avaient fait leurs preuves mais qui 
avaient également fait leur temps. Com
modes pour les uns, eUes étaient devenues 
insupportables aux autres. Leur maintien 
n' était plus possible. Nos négociateurs, 
aQ'\:quels ,·ous a,·ez rendu un juste hom
mage, M. le Député, ont eu Je mérite de 
Je comprendre; mais ils n'ont pas voulu sa
crifier Je passé sans prépa1~er l'avenir. Ce 
sont les contrats imprécis qui font les diffi
ouJtés futures: et il est dans Je tempéra
ment de notre race où abondent les têtes 
juridiques, de Portalis à Crainquebille, d'e
xiger des lois claires, équitables autant 
que possible, et bien rédigées. Cela prolon
ge parfois la discussion des projets mais 
cela évite des conflits ultéri.eurs. L'amitié 
ne supporte pas les malentendus. Et ce 
qui était en jeu entre l'Egypte et nous, ce 
n' était pas du tout la survivance de privi
lèges périmés, c'était la sauvegarde de no
tre amitié >>. 

FAILLITES ET COR CORDA Tl. 
Tribunal du Caire. 

Juge-Commissaire : M. MoH. CHARMY BEY. 

Jugements du 7 Août 1937. 
DECLARATIONS DE FAILUTES. 

Nessim J. Skinazi, nég., sujet égyptien, 
demeurant au Caire, rue Bein El Nahdein 
No. 5. Date cess. paiem. le 1er.7.37. Synd. 
M. 1. Ancona. Renv. au 2.9.37 pour nom. 
synd. déf. 

Isaac Effremoff. nég. , sujet égyptien, de
meurant au Caire, No. 5 Atfet El Mezayen 
(Mousky). Date cess. paiem. le 12.7.37. 
Synd. M. M. Mavro. Renv. au 2.9.37 pour 
nom. synd. déf. 

Labib GuirfJUis, nég., sujet égyptien, de
meurant à Minieh, rue El Tegara. Date 
cess. paiem. le 14.1.37. Synd. M. Jéronymi
dis. Renv. au 2.9.37 pour nom. synd. déf. 

HOMOLOGATION DE CONCORDAT 
PREVENTIF. 

Youssef Ziada, 50 %, payable en 12 ter
mes mensuels . 
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HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 
JUDICIAIRES. 

Ayoucha Ahmed Mohamed Chedid, 75 % 
en 2 termes semestriels, le 1er échéant 6 
mois après l'homol. 

Constantin Economou, L.E. 60 payables 
en acquit de ses dettes après l'homol. 

DIVERS. 
Ahmed Moh.amed Hussein et Fils. Fail

lite clôturée pour insuff. d'actif. 
Mostafa Aly El Chafei. Faillite clôturée 

pour insuff. d'actif. 

Réunions du 5 Août 1937. 
FAILUTES EN COURS. 

Fahmy Ibrahim Farah. Liquid. Abdel 
Wahab Bey Fahmi. Renv. au 4.11.37 pour 
rapp. sur liquid. 

Mikhail Ghobrail. Synd. Zaphiropoulo. 
Renv. au 11.11.37 pour att. issue distrib. 

Ismail Mohamed Aref. Synd. Alfillé. 
Renv. au 11.11.37 en cont. vérif. cr. et rapp. 
déf. 

Mohamed Abdel Gawad El Hossami. 
Synd. Alfillé. Renv. au 18.11.37 pour vérif. 
cr. 

Francesco Cassingena. Synd. Alfillé. 
Renv. au 18.11.37 pour rapp. expert et dé
lég. cr. 

Abdallah Abou Aly. Synd. Alex. Doss. 
Renv. au 2.12.37 pour att. issue distrib. 

Mohamed Mohamed Moustafa. Synd. 
Alex. Doss. Renv. au 23.12.37 pour vérif, 
cr., att. issue procès et conc. ou union. 

Ahmed Aly El Agrami. Synd. Alex. Doss. 
Renv. au 23.12.37 pour redd. déf. comptes 
et diss. union. 

Sidhom Abdel Malek. Synd. Alex. Doss. 
Renv. au 4.11.37 pour vérif. cr. et rapp. 
déf. 

Mohamed Abdel Ra:hman Aly. Synd. Alex. 
Doss. Renv. au 11.11.37 pour remise actif. 

Abdel Aziz 1\fohamed Omran. Synd. Alex. 
Doss. Renv. au 11.11.37 pour redd. déf. 
comptes et diss. union. 

Sadek Yassine Abdel Rahman. Synd. 
Alex. Doss. Renv. au 19.8.37 pour conc. 
ou union. 

Hamza et Said Barakat. Synd. Anis Doss. 
Renv. au 21.10.37 en cont. opér. liquid. et 
pour att. ré.sult. locations. 

Abdel Kader Pacha El Gammal. Synd. 
Ancona. Renv. au 16.12.37 pour att. issue 
appel. 

Aziz Ibrahim El Chobaki. Synd. Anco
na. Renv. au 16.12.37 pour att. issue ap
pel. 

Sarkis Kalaidjian. Synd. Ancona. Renv. 
au 16.12.37 pour conc . ou union et att. is
sue appel. 

Ahmed et Mahmoud Abdel Ghani El Me
helmi. Synd. Ancona. Renv. au 21.10.37 en 
cont. vérif. cr., conc. ou union et pour se 
prononcer sur l'admiss. de la cr. de Me
n ahem Galante. 

Benoît M. Skinazi & Cy. Synd. Ancona. 
Renv. au 18.11.37 pour vérif. cr. 

MiJ{hail Helmy & Cy. Synd. Ancona., 
Renv. au 21.10.37 pour conc. ou union. 

Soliman Rezlc Synd. Ancona. Renv. au 
21.10.37 pour conc. ou clôt. 

Hag A'bdcl Meguid Ahmed El Sennary. 
Synd. Ancona . Renv. au 19.8.37 pour avi~ 
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cr. sur transact.: 1.) avec la Commercial 
and Esta tes. 2. ) avec A. Boustany; et pour 
conc. ou union. 

Sayed Fa:hmy. Synd. Hanoka. Renv. au 
25.11.37 pour att. issue expropr. 

Grégoire llaronig. Synd. Hanoka. Etat 
d'union dissous. Renv. dev. Trib. au 4.9.37 
pour nof!l. synd. union. 

Hosny Chams El Iskandarani. Synd. Ha
noka. Renv. dev. Trib . au 4.9.37 pour clôt. 
pour insuff. d'actif. 

Scanda•· Mil•hail Ayad et 1\fililiail Abdel 
Malek. Synd. Hanoka. Renv. au 2.9.37 pour 
conc. ou union. 

Azmi Wanis Gawargui. Synd. Hanoka. 
Renv. dev. Trib. au 4.9.37 pour nom. synd. 
déf. 

CONCORDAT PREVENTIF EN COURS. 
Mihmn Ishl•hanian. Surv. Ancona. Renv. 

au 19.8.37 pour permett. au déb. de retirer 
son bilan. 

JOURNAL OFFICIEL. 

Sommaire àu No. 73 du 9 Août 1937. 
Ordonnance Royale donnant mandat à S.E. 

Osman Moharram pacha, Ministre des 
Travaux Publics. 

Ordonnance Royale donnant mandat à S.E. 
Makram Ebeid pacha, Ministre des Fi
nances. 

Ordonnance Royale donnant mandat à S.E. 
M. Mahmoud Bassiouni, Ministre des 
Wakfs, pour la gestion des Wakfs. 

Ordonnance Royale donnant mandat à S.E. 
M. Mahmoud Bassiouni, Ministre des 
Wakfs, d'accorder les autorisations né
cessaires pour la " Khutba n. 

Loi portant réorganisation de la Bibliothè
que Egyptienne. 

Loi portant Règlement Organique de l'Eco
le Supèrieure des Beaux-Arts. 

Loi approuvant Je Compte Définitif de l'U
niversité d'El Azhar et des Etablisse
ments Religieux pour J' exercice financier 
1935-1936. 

Loi portant institution d'un Cons·eil Supé
rieur de la Défense et d'un Etat-Major de 
J'Armée. 

Loi portant approbation des arrangements 
intervenus avec la Compagnie Universel
le du Canal Maritime de Suez. 

Loi portant approbation du Traité d'Etablis
sement entre I'Egypte et la Tllirquie, si
gné à Ankara le 7 Avril 1937. 

Loi portant approbation de la Convention 
sur la nationalité entre l'Egypte et la 
Turquie, signée à Ankara le 7 Avril 1937. 

Loi portant ouverture de crédits supplé
mentaires au budget de l'exercice finan
cier 1937-1938 

Lei portant ouverture d'un crédit au Comp
te Spécial pour les dépenses d'exécution 
du Traité Anglo-Egyptien. 

Loi portant ouverture d'un crédit supplé
mentaire au bltidget de l'exercice finan
cier 1936-1937. 

Décret conférant la nationalité égyptienne. 
Décret relatif à des dispositions de Tanzim 

concernant certaines voies dans la v1lle 
du Caire. 

Arrêtés portant suppression des .me~ures 
prophylactiques contre les malad1es mfec
tieuses dans certaines localités. 

En supplément: 
MlNISTf.:RE DES FINANCES. - Administration 

des Contributions Directes. - Saisies ad
ministratives. 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

aux Bureaux du <<Journal des Tribunaux Mixtes»: 

à Ale~andrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, ~7, rue !ooliman facha, 
à Mansourah, rue Albert·Fadel, 
à Port·Saïd, rue Abdel Monem, 

wus les jours de 8 h. 30 a.m. à 1~ h. 30 p.m. 

(HORAIRE D'ETE). 

Les numéros justificatifs et tes placards peuvent 
être retirés aux mêmes heures, dès le lendemain 
de la publication, sur présentation du récépissé 
provisoire de dépôt. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal du Gai re. 
Suivant procès-verbal du 21 Juillet 

1937, No. 516/62e. 
Par Habib Hakim, fils de feu Gabriel, 

propriétaire, égyptien, demeuran.t à Hé
liopolis. 

Contre: 
1.) Christos B. Gabriélidis, suj et hellè

ne, demeurant au Caire, 34 rue Chou
brah. 

2. ) Dr. Christos Christophidis, sujet 
hellène, deme urant au Caire, 177 rue 
Emad El Dîne. 

Tous deux pris en leurs qualités d'e
xécuteurs et administrateurs de la Suc
cession de feu Dimitri Youannou Anto
niou Piétaridis. 

3.) Dame Photini Dimitri Youannou 
Piétaridis, fille de feu Minas E. Draco
poulo, propriétaire, hellène, demeurant 
au Caire, à Darb El Wassee No. 2, ap
partement No. 4, pri se en sa qualité d'hé
ritière de s on mari, D. Y. Antoniou Pié
taridi s. 

Objet de la vente: un terrain de la su
perficie de 1115 m2 85 cm., sis à Mata
rieh, banlieue du Caire (Galioubieh), au 
hod El Balsam No. 11, faisant partie de 
la parcelle No. 12, ac tuellement rue Mi
net Matar No. 2, moukallafa No. 4/7, 
chi.akhet El Matarieh, kism Masr El 
Guédida, Gouvernorat du Caire, avec 
toutes les constructions y élevées com
posées d'w1 e maison d'habitation d'une 
super fici e de 350 m 2, comprenant un 
sous-sol, un rez-de-cha ussée et 9 ma
gasins. 

Mise à prix: L.E. 700 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

842-C-408 H. et G. Rathle, avocats. 

Tribunal de Mansourab. 
Suivant procès-verbal du 23 Juin 1937. 
Par le Cr6dit Foncier Egyptien, so

ciéLé anonyme ayant siège au Caire. 
Contre le Sieur Mohamed Gharib Ab

del Mooti, pris en sa qualité de fils et 
hériti er de feu Abdel Mooti ou Mooti 
Mohamed .Salem Chahine Koreite, !ils 
de feu Mohamed .Salem Chahine Korei
te, de son vivant débiteur du requérant, 
proprié taire, s~ujet local, demeurant au 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine p euvent pa raître dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu' au Jeudi peuvent paraltre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Cel1es remises jusqu'au Samedi peuvent paraltre 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tOt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraître dans les délais légaux ne 
seront publiées, le cru. échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

village de Farracha, district de Hehya 
(Ch.). 

Objet de la vente: 4 feddans et 23 
kirats de terrains cultivables sis au vil
lage de Farasco ur, district de Hehya 
(Ch. ). 

Mise à prix: L.E. 300 outre les frais. 
Mansourah, le 11 Août 1937. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoud, 

812-DM-574 Avocats. 

Suivant procès-verbal du 18 Juin 
1937. 

Par l'Eastern Company, société anony
me égyptienne, ayant siège à Alexan
drie, 1 rue Toussoun. 

Contre les Sieurs: 
1.) Farid Ragueh El Tahaoui, 
2.) Gouda Ragueh El Tahaoui, 
3.) Baghid Ragueh El Tahaoui, 
4.) Abdel Samieh Ragueh El Tahaoui, 
5.) Talab Ragueh El Tahaoui, tous fils 

de Ragueh Amer El Tahaoui, fil s de 
Amer El Tahaoui, propriétaires, suj ets 
locaux, demeurant à El Tahaouia, dis
trict de Belbeis (Ch.). 

Objet de la vente: 
1.) 70 feddan s et 16 kirats sis à El Ka

tiba, Markaz Belbeis (Ch. ). 
2.) 5 feddans sis à El Zawar, dénom

mé ac tu ellemen t El Sadate, Markaz Bel
bei.s (Ch. ). 

3.) 2 feddans, 4 ki rats et 15 sahmes 
sis à El Tahaouia, Markaz Belbeis (Ch .). 

Mise à prix: L.E. 7000 outre les frais. 
Mansourah, le 13 Août 1937. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Dao ud, 

881-D'M-581. Avocats. 

Suivant procès-verbal du 9 Juill et 
1937. 

Par The Land Bank of Egypt, socié
té anonyme ayant siège à Alexandrie. 

Contre les hériti ers de feu Ilammad 
Ismail 1-Iammad, fil s de feu Ismail Ham
mad, de son vivan t débiteur de la re
quérante, savoir: 

1.) Dame Ayou c.ha, fill e de Moham ed 
Abou Zeid, sa veuve, 

2.) Dame Fatma, fille de Ibrahim Ker
m ez, sa 2me veuve, 

3.) Chérif Ism ail Hammad, fils d'Is
maill Hammad, pris tant personnelle
ment comme codébiteur, qu 'en sa qua
lit-é de tu te ur des héri tiers mineurs, ses 
neveux, enfants de feu Hammad Ismail 
I-Iammad, précités, qui sont Abdel Ila
lim, Attieh, Ikram, Ismail et Youssef, 
les mineurs pris également comme hé
ritiers de leur grand' m ère feu la Da
m e Medina, fill e de Youssef Ismail, pro-

Ld texte des annonces doit être remis en double, 
le premier exemplaire portant la signature du 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettres. 

L'Administration du <:Journal» décline toute res
pon sabilité pour les manuscri ts qui ne seraient point 
rem1s directement à ses guichets, e t d ont la récep. 
tian ne serait point jus tifiée pa r un récépissé daté, 
numéroté et d é taillé portant la griffe de l ' admi· 
mstrateur et le visa d u caissier. 

. Les annonces sont classées par rt,;briques et par 
VIlleS. 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fin du classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et insérées en DERNIERE HEURE. 

priétaires, sujets locaux, demeurant à 
Biala, district de Talkha (Gh.). 

Objet de la vente: 1 feddan, 9 kirats 
et 22 sahmes de terrains cultivables sis 
au village de Biala, dis trict de Talkha 
(Gh.). 

Mise à prix: L.E. 85 outre les frais. 
Mansourah, le 11 Août 1937. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

811-DM-573 Avocats. 

Suivant procès-verbal du 9 Juillet 
1937. 

Par The Land Bank of Egypt, so
ciété anonyme ayant siège à Alexan
drie. 

Contre le Sieur Ibrahim Mou.stafa, fils 
de Moustafa Khalil, de feu Khalil Aly 
Khozayem, propriétaire, sujet local, de
m eurant au Caire, à chareh El Torga El 
Charki, No . 4, kism Sayeda Zeinab. 

Objet de la vente: 107 feddans, 11 ki
rats et 8 sahmes de terrains cultivables 
situés au village de Kafr Ayad Korayem, 
district de Zagazig (Ch. ). 

Mise à prix: L.E. 5000 outre les frais. 
Mansourah, le 13 Août 1937. 

Pour la poursuivante, 
Ma!Œud, Samné et Daoud, 

879-DM-579. Avocats. 

Suivant procès-verbal du 7 Juin 1937. 
Par The Land Bank of Egypt, société 

anonyme ayant siège à Alexandrie. 
Contre: 
A. -Hoirs de feu Ahmed Lachine, fils 

de feu Salama, savoir: 
1. ) Megahed, 2. ) Ahmed, 3. ) Abdel 

Aziz, tous enfants du dit défunt, pris 
aussi comme héritiers de leur mère feu 
Amna, veuve de Ahmed Lachine pré
cité. 

B. - Hoirs de feu Halima Ahmed La
chine, fille et héritière de feu Ahmed 
Lachine, précité, épouse de feu Mous
tafa Aboul Ela El Gazzar, savoir: 

!L) Ibrahim Moustafa .-\boul Ela El 
Gazzar, 

5.) Om Ibrahim l\Ioustafa Aboul Ela 
El Gazzar. 

C. - 6.) El Cheikh Ahmed Lachine, 
pris en sa qualité de tuteur du mineur 
Ahmed Saad Lachine lequel est pris en 
sa qualité d'héritier: a ) de son père feu 
Saad Ahmed Lachine, fils de feu Ah
m ed Lachine, de feu Salama, b ) de sa 
mère feu la Dame Om Ali Selim, c) de 
sop frère feu Abdou Saad r\hmed La
chine, ces deux derniers de leur Yinmt 
héritiers de leur époux ct père feu Saad 
Ahmed Lachine. 



8 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant à Ezbet Kassem Pacha dépen
dant de Kom E l Kanater, district de 
Kafr El Dawar, sauf le 1er à Compa
gniet El Lukine dépendant d 'Abou Hom
mos (Béhéra). 

D. - Hoirs de feu Sid Ahmed Sid Ah
m ed Moustafa, fil s de Ahmed, savoir: 

7 .) Dame Om Sid Ahmed, sa fille, 
épou se de Moustafa Salama Helai, 

8.) Dam e Khadra Metwalli Sid Ah
med Moustafa, sa nièce, 

9.) Dame Fatma, fill e et h éritière de 
feu Ahmed Lachine, fil s de Salama, su
jets égyptiens, demeurant à Doueida, 
district de Mit-Ghamr. 

10. ) Dame Sette, épou se Abdel Mooti 
lsmail, fille et hériti ère de feu Ahmed 
Lachine, prise aussi comme héritière de 
sa mère Amna Selim Ayoub, veuve de 
Ahmed Lachine. 

ii. ) Metwalli Mohamed Wafa, fils de 
Mohamed Wafa, ès qualité d'héritier de 
sa sœur Dame Steita, veuve de Ahmed 
Lachine, la i re à Sadaka, district de Sim
bellawein, et la 2me à Simbellawein. 

Obje t de la vente: 3 feddans et 17 ki
rats sis au vi ll age de Doueida, district 
de Mit-Ghamr (Dale ). 

Mise à prix: L.E. 300 outre les frais. 
Mansourah, le 13 Août 1937. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

880-DM-580. Avocnt::: . 

YEMTES MOBILIERES 
Tribunal d'Alexandrie. 

Date: Lundi 23 Août 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Tantah. 
A la requête de Da v id Galané. 
Au préjudice de Bassiouni Abdel 

Mooti. 
En vertu d 'un procès-verbal de sa isie

exécution du 1 Juille t 1937, hui ssier R . 
Sin té. 

Objet de la vente: 2 machines à cou
dre m a rqu e Singer, à pédale, 1 ventila
teur, 1 banc. les vitrines de l'établisse
ment, 1 bureau, 1 biblio·thèque et 1 pa
tè re en nickel. 

Pour le poursuivant, 
Emile Rabba t, 

848-CA-4.14 Avocat à la Cour. 

Date: Mardi 2'* Août 1937, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Alexandri e, rue Port-Est, No. 
30 (boulevard Saïd Ier ), r es taurant El 
Ha ti. 

A la requête de la société mixte de 
commerce «Panas & Aslanidis», ayant 
siège social à Alexandrie, 19 rue Nébi 
Daniel. 

Au préjudice d€ Cheikh Aly Hassan 
El Hati, comm f! rçant, local, dem eurant 
iJ Alexandrie, rue P ort-Es t, No. 30 (b ou
levard Saïd Ter), restauran t. 

En vertu d ' un procès-ver bal de saisie 
mobi lière du 8 Juin 1937, hui ssier A. 
Quadrelli , en exécution d 'un jugem ent 
re ndu par le Tribunal Mixtr de Com
merce d'A l exandrir~ Je 21 Avr;J 1937, R . 
G. 1069 A.J. 62me. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Objet de la vente: 
1. ) 1 grande glacière avec 16 petits 

battants de diverses dimensions, avec 
porte au milieu, munie d'un moteur 
électriqu e marque Chelmsford England 
A. C., j\tl o tor No. S. M. 82I16, avec acces
soires. 

2.) 1 grande glacière san s moteur. 
3.) 140 chaises en bois courbé. 
4.) 40 tables . 
5.) 5 ventilateurs de plafond à 3 ailes. 
6.) 5 lustres électriques en cristaux. 
7.) 20 lampes électriqu es à suspension, 

avec globe à pointes . 
Alexandrie, le 13 Août 1937. 

Pour la poursuivante, 
820-A-860. G. Trampas, avocat. 

Date: Mardi 17 Août 1937, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Alexandrie, ruelle en face du 
No. 59, ru e Anastassi. 

A la requête dû Sieur Alfred Assael, 
commerçant, égyptien. 

A l'cnconh·e du Sieur Antonio Bonan
ni, commerçant, italien. 

En vertu: 
1.) D'un jugem ent comm ercial du 2 

Juin 1937, du Tribunal Mixte d 'Alexan
drie. 

2. ) D'un procès-verbal de saisie con
servatoire du 10 Août 1937, huissier A. 
Misrahi . 

Objet de la vente: 
1.) 1 machine à écrire «Remington», 
2.) 1 grande machine servant à rem-

plir tous genres de saucisses, marque 
«Kortman Austadt», avec moteur élec
triqu e interne, à l'état de n euf, 

3.) 1 grand hachoir à viande à moteur 
électrique de 12 ch evaux, marque «Ar
tin Spendijan», la m achin e marque 
«Kortman Aus tadt», avec co urroi es et 
poulies, 

4. ) 1 mélangeuse m arque «Th e Buffa
lo, J ohn Smith» No . 1, avec courroies e t 
pou lies, 

5.) 1 machine coupe-lard, marque 
«Kortman Aus tadt», le tout à l 'é tat de 
n euf, 

6. ) 1 tabl e dessus marbre, 
7 .) 1 bascule de 1/2 tonne, 
8. ) Divers meubles de bureau. 
Alexandri e, le 13 Août 1937. 

Pour le poursuivant, 
823-A-863. Pierre Bacos, avoca t. 

Date: Mardi 17 Août 1937, à 10 h. a.m . 
Lieu: au Mex (banlieue d'Alexandri e). 
A la requête de l'Administration des 

Ports e t Phares, représentée par son Di
recteur Général, pour lequel aux fin s 
des prése ntes domicile es t élu à Alexan
drie dans les bureaux de la Délégation 
du Contenti eux de l'Eta t. 

Au préjudice du Sieur Dimitri Sotira
kis, sujet hellène, propriétaire du café 
attenant au Casino du Mex. 

En vertu des procès-verbau x de saisie 
des 27 Août HJ3ll, 13 et 24 Mars 1935, 
hui ssier L. Mastoropoulo et 4 e t 20 No
vembre 1935, hui ssier Ch ammas, en exé
cution des jugemen ts rendus par le Tri
bunal Mixte de Justice Sommaire d'A le
xandrie les 28 Mars et 26 Mai 1931. 

Objet de la vente: 
1. ) Tables, chaises, billard et a11frp~ Bc 

cessoi res de café ainsi que toute la boi
seri e qui le compose; 
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2.) Maisonnettes, chalets et cabines en 
bois blanc peint avec leurs accessoires 
et dépendances. 

Alexandrie, le 13 Août 1937. 
849-A-866. Le Conseiller Royal. 

Tribunal du Caire. 
Date: Samedi 21 Août 1937, à 9 h. 

a.m. 
Lieu: a u Caire, 19 rue Doubreh. 
A la requête de Kabalan Eros. & Co. 
Contre Mohamad Labib. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 10 Juillet 1937. 
Objet de la vente: garniture de bu

reau et articles sanitaires. 
Le Ca ire, le 13 Août 1937. 

Pour. la poursuivante, 
844-C-410 F. Chiniara, avocat. 

Date: J eudi 2 Septembre 1937, à 9 h. 
a.m. 

Lieu: à El Elewia, Markaz Ebchaway 
(Fayoum). 

A la requête de Di mi tri Rous sos. 
Contre Abdel Aziz Saadaoui El Gue

bali. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisie des 30 Juin 1936 et 17 Juillet 1937. 
Objet de la vente: 2 taureaux et la 

récolte de 10 fedd an s de coton Achmou-
ni. 
846-C-412 Miche,J A. Syriotis, avocat. 

Date: Mercredi 1er Septembre 1937, 
dès 10 h. a.m. 

Lieu: à Bouk, poste d'El Koussia, sta
ti on de Nazali Ganoub, Markaz Manfa
lou t (Assiout). 

A la requête de The Imperial Chemi
cal Indus tries (Egyp t) S.A. 

Au préjudice du Sieur Mohamed Ah
m ed Abdallah, commerçant, local, de
meurant à Bouk, poste d'El Koussia, 
station de Nazali Ganoub, Markaz Man
falout (Assiout). 

En vertu d 'un jug-em ent r endu par le 
Tribunal Sommaire du Caire le 27 11\'lai 
1937, R.G. No. '5874/62e A.J. et d'un pro
cès-verbal de saisie-exécution du 15 
Juillet 1937. 

Objet de la vente: 
1.) La récolte de co ton, produit de 1 

feddan, d 'un r endement de 5 kantars. 
2.) 1 vache rouge âgée de 8 ans, à pc

ti tes corn es. 
Le Caire, le 13 Août 1937. 

Pour la poursuivante, 
870-C-4\29. Albert Delenda, avocat. 

Date: Mardi 31 Août 1937, dès 9 Il. 
a.m. 

Lieu: au village de Nakada, district 
de Kous (Kéneh ). 

A la requête de la Banca Commercia
le Ilaliana per l'Egitto. 

Contre le Sieur Zikri Abdel Messih 
lVlala ti. 

En vertu d 'un procès~verbal de saisie
exéc ution du 31 Juille t 1937. 

Objet de la vente: 1 coffre-for t avec 
son socle; 50 ardebs de h elba. 

Le Caire, le 13 Août i937. 
Pour la requérante, 

M. Abner e t G. Naggar, 
866-C-425 A voca Ls à la Cour. 
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Dale: Jeudi 26 Aoùt 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu : à Sohag, rue El Mohata, im

meuble à usage de café et hôtel dé
nommé « Majestic ». 

A la requête de la Dame Alfia Osman 
et C ts. 

Contre Yanni (ou J ean) Carastama
tis. 

En vertu d 'un jugement sommaire et 
d'un procès-verbal de saisie du 10 Août 
1936. 

Objet de la vente: 25 tables en fer, 
buffet, 55 bouteilles de cognac, coffre
fort, horloges, ii lits en fer, etc. 

Le Caire, le 13 Août 1937. 
874-C-'133 L. Taranto, avocat. 

Date et lieux: Samedi 4 Septembre 
1937, dès 10 h. a.m. à Abou-Tig et à 
midi à Béni-Samih (Assiout). 

A la requête de The Engineering Cy 
of Egypt. 

Au P'réjudice de: 
1.) Abdel Wahab, 2.) Mahmoud, tous 

deux enfants d'El Cheikh Kotb Man
dour, 

3.) Abdel Ghani, 4.) Mohamed, 
5.) Ahmed, 6.) Mahmoud, les quatre 

derniers enfants de Mahran Aly Ismail. 
En vertu d'un procès-verbal de paie

men t partiel et S~aisie-brandon de l'huis
sier V. Picardi, du 20 Juillet 1937. 

Obje t de la vente: 
A Abou-Tig, au préjudice de Abdel 

Wahab et Mahmoud. 
La récolte de coton sur 2 feddans, au 

hod El Maessarah, évaluée à 8 kan lars 
le feddan. 

A Béni-Samih , au préjudice de Abdel 
Ghani, Mohamed. Ahmed et Mahmoud. 

La récolte de coton sur 2 feddans au 
hod Hussein, évaluée à 5 kantars le fed
dan. 

841-C-407 

Pour la poursuivante, 
Maurice Castro, 

Avocat à la Cour. 

Dale e t lieux: Jeudi 9 Septembre 1937, 
à 9 h. a.m. à Kasr Abou Letea, Mar
kaz Ebchaway (Fayoum) et à 10 h. a.m. 
à El Wanayessa, Markaz ELsa (Fayoum). 

A la requête de The lonian Bank Ltd. 
Conh·e Hussein Abou Tea El Bassel 

et Soloutna Mohamed Hemeida. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 24 Juille t 193'/ . 
Objet de la vente: la récolte de 35 red

clans de coton Achmouni. 
845-C-411 Michel A. Syriotis, avoca t. 

Dates et lieux: l'vlercredi 1er Septem
br·e 1937, à 9 h. a .m . à Cheikh Abed, à 
iO h. a.m. à Béni-Mohamed Rached, à 
:Li h. a.m. à Minchet Soleiman (Ezbet 
Mohamed Hassanein ) et J eudi 2 Septem
bre 1937, à 9 h. a.m. à Mazoura, le tout 
Markaz Béba (Bén i-Souef). 

A la requête de la Dresdner Bank. 
Contre Taha Hussein 1-Iassanein et 

Hussein 1-Iassanein Aly, négociants, 
égyp tiens, demeurant au vi ll age de 
Cheikh Abed, Markaz Béba. 

En vertu d' un procès-verbal de sais ie
exécution du 24 Juillet 1937. 

Objet de la vente: 
Les r écoltes de coton pendantes par 

racines: 
Sur 4 feddan s à Cheikh Abed, au hod 

Dalil. 
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Sur 5 feddans à Béni-Mohamed Ra
ched, au hod Gheit El Abed. 

Sur 3 feddans à Minchat Soleiman 
(Ezbet Mohamed Hassanein), au hod 
Bein Torah. 

Les récoltes de coton pendante sur 2 
feddans et de maïs seifi sur 1 feddan, à 
Mazoura, au hod El Nagar. 

Le tout Mar kaz Béba (Béni-Souef). 
Le rendement es t de 3 kantars de co

ton et 3 ardebs de maïs par feddan. 
Le Caire, le 11 Août 1937. 

Pour la poursuivante, 
809-C-391 F. Biagiotti, avocat. 

Dale: Mercredi 1er Septembre 1937, 
à 10 h. a.m. 

Lieu: au village de El Harafcha, Mar
kaz Tahta (Guirgueh ). 

A la requête de la Rai~on Sociale _t,. l
len, Alderson & Co.. Ltcl., société bri
tannique, ayant s iège à Alexandrie et 
succursale au Caire. 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Abdel Halim Allam Ibrahim, 
2.) Ahmad Daoucl Ibrahim, proprié

taires et commerçants, locaux, demeu
rant à El Harafcha. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
brandon exécution du 21 Juill et 1937. 

Objet de la Yente: 
A. - Contre le Sieur Abdel Halim 

AHam Ibrahim: 
i. ) La récolte de coton pendante par 

racines sur 1 feddan au hod El Rateba. 
2. ) La récolte de mais guédi pendan

te par racines sur 1 fedclan au hoc! El 
Rate ba. 

B. - Contre le Sieur Ahmed Daoud 
Ibrah im: 

3.) La ré col te cie maïs guédi et de 
coton pen clan le par racines, à raison de 
1 fedd an pour chaque culture, sur 2 fed
dans au hoc! El Rateba. 

Le rendement est de 4 kantars envi
ron par feddan de coton et 8 ardebs 
environ par feddan de maïs. 

I..e Caire, le 13 Août 1937. 
Pour la poursuivante, 

Charles Ghali, 
843-C-!!09 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 28 Aoùt 1937, dès 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Guéziret El Khazindarieh 
(Guirgueh ). 

A la requête de The Engineering Cy 
of Egypl. 

Au p1·éjudice cie::: Hoirs Hassan Ab
del ALi, savoir: 

1.) Sa veuve, Dame Zahra Bent Aly 
Etman, èsn. et èsq. de tutrice de son 
fils mineur Abele! Ati Hassan. 

2.) l\·1ohamecl Hassan Abdel Ati, son 
fils maj eur. 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie-exé

cution de l'hui ssier Abbas Amin, du 6 
Juin 193ï. 

2.) D'un procès-Yerbal de détourne
ment partiel, de réco,lemen t, de saisie
brandon et de fix at ion de vente, de 
l'hui ss ier J. Cassis, du 2ï Juill et Hl37. 

Objet de la vente: 
A. - La récolte de maïs seifi sur : 
1.) 5 feddans au hoc! Farag, 
2.) 12 ki rats au hod Farag, 
3.) 1 feddan, 3 l<irats et 12 sahmes au 

boel· Salmane No. 3, 
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4.) 1 feddan et 1.2 kirats au hod Abdel 
Moghit No. 1. 

La dite récolte évaluée à 6 ardebs en
viron le feddan . 

B. - Un moteur d'irrigation marque 
National, de 11 H.P., avec ses accessoi
res, au hod Farag. 

Pour la poursuivante, 
Maurice Castro, 

8-10-C-406 Avocat à la Cour. 

Date: Mardi 24 Août 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: au marché de Samallout (Mi

nieh). 
A la requête de John Dickinson & Co 

Ltd. 
Contre la Dame Flora Stavros Catsim

beris. 
En vertu d'un jugement du 24 Dé

cembre 1936 rendu par la Chambre 
Sommaire du Tribunal Mixte du Caire 
et d'un procès-verbal de saisie du 4 
Mars 1937, huis:::ier Joseph Khodeir. 

Obje t de la vente: 
1.) 1 baril contenant 500 okes de vin 

rouge, 
2.) 1 baril con tenant 50 ok es de co

gnac, 
3.) 300 boites de :::ardines marque les 

Chincarcls du fellah. 
Pour le requérant, 

865-C-424. Marc J. Baragan, avocat. 

Date: Lundi 30 Août 1937, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Rairamoun, :\1arkaz Mallaoui 
(Assiout). 

A la requète de The Imperial Chemi
cal Indu:::tries (Egypt) S.A. 

Au préjudice elu Sieur El Kess Za
khari :\lakar, propriétaire et commer
çant, sujet égyptien, demeurant au vil
lage cie Rairamoun, .\Jarkaz Mallaoui 
(Assiout). 

En Yertu crun jugement rendu par le 
Tribunal .\lixte Sommaire du Caire, le 
19 .:\lai 1936, R.G. 5240/61e A.J. et de 
deux procès-verbaux de saisie-exécu· 
tion des 24 Juin et 31 Octobre 1936. 

Objet de la , -ente: 
1.) 1 cheval, robe rouge, de 10 ans. 
2.) 1 voiture «han tour» en bon état.. 
3.) Les 4/5 par indivis dans un mo-

teur horizontal , marque National, de la 
force de 55 chevaux, ~o. 2444, avec ses 
accessoires, en état de fonctionnement. 

1.) Les '1 /5 de trois paires de meules. 
5. ) Les 4/5 dans une machine pour 

presser la canne à sucre: les 4/5 dans 
4 chaudrons en cuivre de 1 m. 50 de 
diamètre. 

Le Caire, le 13 Aoùt 1937. 
Pour la poursui Yante~. 

869-C-428. Albert Delenda. avocaL 

Date: .\Iarcl i 24 _-\.oùt 1037. à iO b. 
a.m. 

Lieu: au Caire. rue Emael El Dîne. 
A la requète de la Société Orientale 

de Pub li ci té. 
Contre El Hag .\l ous tafa I-Iefn i. 
En Yertu d'une saisie-exécuUon du 

1er Décembre 1936, huissier Barazin. 
Objet de la , ·ente: 292 fauteuils. 95 

chaises, rideaux pour scènes, installa
tion élec trique au néon, etc . 

Pour la poursuiYante. 
8î6-C-435 l\fuhlberg et Tewfik, aYocafs-. 
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Dale: Samedi ii Septembre i937, à 9 
h. a.m. 

Lieu: à Efoua, Markaz Wasta (Béni-
Souef). 

A la requête de la Ionian Bank Ltd. 
Contre Saad Khaled. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisie des iO Avril et 2 Août i937 . 
Objet de la vente: la récolte de 3 fed

dans de blé et celle de 3 feddans et i6 
kirats de coton Achmouni. 
859-C-418 Michel A. Syriotis, avocat. 

Date: Jeudi 9 Septembre i937, à 9 h. 
a.m. 

Lieu: à Kasr Aboul Tea, Markaz Eb-
chaway (Fayoum). 

A la requête de la Ionian Bank Ltd. 
Contre Saleh Aboul Tea El Bassel. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 4 Mai i937, huissier Sergi. 
Objet de la vente: la récolte de i5 

feddans de coton. 
858-C-4i'ï l\Iichel A. Syriotis, avocat. 

Date: Samedi 28 Août i937, à iO h . 
a. m. 

Lieu; à Tahta (hod El Chadid). 
A la requête de Sadek Salama. 
Contre Fayez Yassa. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

du 28 Juillet i937. 
Objet de la vente: machine «Rus

ton» de 6 H.P. , No. 37866. Z. F. X. 
Le requérant, 

852-AC-869 Sadek Salama. 

Date: Mercredi 25 Août i937, à 9 h. 
a. m. 

Lieu: au village de Ménouf, Markaz 
Ménouf (Ménoufieh). 

A la requête de la Raison Sociale M. 
Michelin & Cie, de nationalité française. 

Au préjudice du Sieur Abdel Azim 
Choeb. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie
exécution du 3i Juillet i937, huissier F 
Lafloufa. 

Objet de la vente: 
30 paires de chaussures arabes «bol-

gha», en cuir rouge, 
iOO formes en bois pour souliers, 
iO chaises du pays, forme tabouret, 
4 bancs de travail pour cordonnier, en 

boi s ordinaire, 
iO okes de semelle baladi, 
iO okes de cuir vacchetta, 
5 pièces de cuir dites hor, pour dou

blure de souliers . 
Pour la poursuivante, 

J. E. Candioglou et A. C. Pilavachi, 
877-C-436. Avocats . 

Date: Mardi 3i Août i937, dès 8 h. 
a.m. 

Lieu: à Ezbet El Sabbagh, Markaz 
Tahta, Guergueh. 

A la requête de The Egyptian Salt & 
Soda Cy Ltd. 

Contre Cos tandi Raphaël, Caldas Ra
phël e t Khalil Pascalis. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
du 24 Mars i932. 

Objet de la vente: i machine marque 
Winterthur de la force de 50 C.V.; 2 va
ches, i ânesse avec son petit et i veau. 

Le Caire, le i3 Août i937. 
Pour la requérante, 

858-C-427. S. Acher, avocat. 
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Date: Mardi 24 Août i937, à iO h. a.m. 
Lieu: au Caire, midan Sayeda Zeinab, 

66, rue Zein Abdine. 
A la requête de la Société Orientale 

de Pub li ci té. 
Contre Aly El Komi. 
En vertu d'une saisie-exécution du 

23 Mai i936, huissier Kédémos. 
Objet de la vente: 30 réveille-matin, 

agencement, établi pour horloger, etc. 
Pour la poursuivante, 

875-C-434 Muhlberg et Tewfik, avocats. 

Date et lieux: Samedi 28 Août i937, à 
9 h. a.m. au dépôt de bière, sis 5 rue 
Dessouki (4 haret Amir Gamal) et à iO 
h. a.m. à la brasserie «Tout Va Bien», 
rue Gohari, Ataba, au Caire, propriétés 
du Sieur Nestor Ioannatos. 

A la requête de la Dame Lottie Cum
ming èsq. 

Contre Nestor Ioannatos, commer
çant, hellène, demeurant au Caire. 

En vertu d 'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire Mixte du Caire le 
iO Avril i937, R.G. 225i /62e A.J. et d'un 
procès-verbal de saisie-exécution du 24 
Juillet i937, huissier Sabethai. 

Objet. de la vente: 
Au dépôt: 2 fûts de vin de 500 litres, 

i machine à écrire, i bureau, i machine 
pour remplir les bouteilles, 4 douzai
nes de bouteilles de bière. 

A la brasserie « Tout V a Bien »: 50 
tables en bois, 500 chaises cannées. 

Le Caire, le i3 Août i937. 
Pour la poursuivante, 

C. H. Perrott et W. R. Fanner, 
857-C-4!6. Avocats. 

Date: Samedi 2i Août i937, à iO h. 
a.m. 

Lieu: au Caire, rue Fakhry No. 2 
('Mouski), dans la Papeterie Imprimerie 
Soukkar. 

A la requête de John Dickinson & Co 
Ltd. 

Contre Mohamed Abdel Moneem 
Soukkar. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie des iii Octobre i936 et 25 Janvier 
i937, huissiers Anis et Stamatakis. 

Objet de la vente: encre à imprimer, 
crayon bleu-rouge, papier blanc pour 
Tribunal, fil à coudre les registres, en
criers en verre, r egistres, etc. 

Pour le requérant, 
864\-C-423. Marc J. Baragan, avocat. 

T ribun~l de Mansuurah. 
Dale: Samedi 2i Août i937, à 9 h . 

a.m. 
Lieu: à Damiette, rue Farouk. 
A la requête du Sieur Michel Pante

lidis . 
Contre le Si.eur Moustafa Abdel Rah· 

m an El Gammal. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

conservatoire du i3 Février i937, huis
sier M. Ackad, et d'un procès-verbal de 
récolement avec nouvelle saisie supplé
m entaire, du 19 Juin i937, huissier M. 
Attalla. 

Objet de la vente: 
i.) 500 m2 de carreaux de ciment co

lorés, de 25 carreaux chaque mètre. 

i3/H Août i937. 

2.) 700m2 de carreaux de ciment sim
ple, de .25 carreaux chaque mètre. 

3.) 300 sacs en papier de plâtre blanc 
importé de Chypre, de 40 kilog. le sac. 

4.) 9 sacs de chih Kharasan, conte· 
nant 38 ok es chaque sac. 

5.) 200 m2 de carreaux colorés blanc 
et noir, dits Mébattache. 

6.) 500 m2 de carreaux colorés rouge 
uni et noir uni. 

7.) 50m2 de carreaux de trottoir. 
Alexandrie, le i3 Août i937. 

Pour le poursuivant, 
824-AM-864. Christo .Scordis, avocat. 

FAILLITES 
Tribunal du Caire. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Par jugement du 7 Août i937, a été 
déclaré en faillite Labib Guirguis, com
merçant, égyptien, demeurant à Minieh. 

Oate fixée pour la cessation des paie
ments : le i4 Janvier i937. 

Juge- Commissaire: M. Mohamed 
Charmy Bey. 

Syndic provisoire: M. J éronymidis. 
Réunion pour la nomination du Syn

dic définitif: au Palais de Justice, le 2 
Septembre i937, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le iO Août i937. 
838-C-4011 Le Greffier, J. Nicoiaïdis. 

Par jugement du 7 Août i937, a été 
déclaré en faillite Nes sim I. Skinazi, 
commerçant, sujet local, demeurant au 
Caire, rue Be in El N ehdein, No. 5 (Mous
ki). 

Date fixée pour la cessation des paie
ments: le ier Juillet i937. 

Juge- Conunissairc: M. Mohamed 
Charmy Bey. 

Syndic provisoir( : M. I. Ancona. 
Réunion pour la nomination du Syn

dic définitif: au Palais de Jus tice, le 2 
Septembre i937, à !) heures du matin. 

Le Caire, le iO Août i937. 
836-C-1102 Le Greffier, J. Nicolaïclis. 

Par jugement du 7 Août i937, a été 
déclaré en faillite Isaac Effremoff, né
gociant-droguiste, s ujet égyptien, de
meurant au Caire, No. i5, rue A Lfet El 
Mezayen (Mousky). 

Date fixée _l}Our la cessa tion des paie
ments: le i2 Juille t i937. 

Juge- Commissaire: M. Mohamed 
Charmy Bey. 

Syndic provisoire.: M . M. Mavro. 
Réunion pour la nomination du Syn

dic définitif: au Palais de Justi·ce, le 2 
Septembre i937, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le iO Août 1937. 
837-C-403 Le Greffier, J. Nicolaïdis. 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Dans la faillite de la Société Abdel 
Azim Abdallah El Kadi et Abdel lia
kim Hamed El Kadi, a insi que les mem
bres qui la composent personn ellement, 
savoir: Abdcl Azim Abdallah El Kadi 
et Ab del Ha ki rn Hamed El Ka di, admi-
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nistrée égyptienne, ayant jadis leur ma
gasin d'exploitation à El Dokki (Mar
kaz Embabeh), Guizeh, à l'angle des 
rues Abbas Youssef et Princesse Fatma, 
et actuellement de domicile inconnu. 

Avertissement est donné aux créan
ciers d'avoir, dans le délai de vingt 
jours, à se présenter en personne ou par 
fondé de pouvoirs au Syndic définitif 
M. J éronyrnidis, au Caire, pour lui re
mettre leurs titres, accompagnés d'un 
bordereau indicatif des sommes par eux 
réclamées, si mieux ils n'aiment en fai
re le dépôt au Greffe. 

Réunion pour la vérification des 
créances: au Palais de Justice, le 2 Sep
tembre 1937, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 10 Août 1937. 
826-C-392 Le Greffier, J. Nicolaïdis. 

Dans la faillite du Sieur Mandour Ab
del Hamid, commerçant, égyptien, de
meurant au Caire, haret El Naggar, No. 
27, par la rue El Megarbeline, Darb El 
Ah mar. 

Avertissement est donné aux créan
ciers d'avoit', dans le délai de vingt 
jours, à se présenter en personne ou par 
fondé de pouvoirs au Syndic définitif 
M. P. Demanget, au Caire, pour lui re
mettre leurs titres, accompagnés d'un 
bordereau indicatif des sommes par eux 
réclamées, si mieux ils n'aiment en fai
re le dépôt au Greffe. 

Réunion pour la vérification des 
créances: au Palais de Justice, le 2 Sep
tembre 1937, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 10 Août 1937. 
830-C-396 Le Greffier, J. Nicolaïdis. 

Dans la faillite du Sieur Maurice Gha
zal, commerçant, égyptien, demeurant 
au Caire, 3 rue E-l Maghrabi. 

Avertissement est donné aux créan
ciers d'avoir, dans le délai de vingt 
jours, à se présenter en personne ou par 
fondé de pouvoirs au Syndic définitif 
M. A. Doss, au Caire, pour lui re
mettre leurs titres, accompagnés d'un 
bordereau indicatif des sommes par eux 
réclamées, si mieux ils n'aiment en fai
re le dépôt au Greffe. 

Réunion pour la vérification des 
créances: au Palais de Justice, le 2 Sep
tembre 1937, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 10 Août 1937. 
835-C--101 Le Greffier, J. Nicolaïdis. 

Dans la faillite de la Raison Sociale 
Robert S. Lévy & Cie, représentée pa~ 
le Sieur Robert S. Lévy seulement qm 
en est le seul propriétaire, administrée 
égyptienne, ayant siège au Caire, 8 rue 
Souk El Tewfikieh. 

A vet1issemcnt est donné aux cr-éan
ciers d'avoir, dans le délai de vingt 
jours, à se présenter en perso!lne ?~ J?8:r 
fondé de pouvoirs au Syndic defimtJf 
M. L. Hanoka, au Caire, pour lui re
mettre leurs titres, accompagnés d'un 
bordereau indicatif des sommes par eux 
réclamées, si mieux ils n 'aiment en fai
re le dépôt au Greffe. 

Réunion pour la vérification des 
créances: au Palais de Justice, le 2 Sep
tembre 1937, }J. 9 heures du matin. 

Le Caire, le 10 Août 1937. 
832-C-398 Le Greffier, J. Nicolaïdis. 
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Dans la faillite du Sieur Hagop M. 
Ohanessian, entrepreneur, sujet égyp
tien, demeurant à Zamalek, No. 159, rue 
Fouad 1er. 

Avertissement est donné aux créan
ciers d'avoir, dans le délai de vingt 
jours, à se présenter en personne ou par 
fondé de pouvoirs au Syndic définitif 
M. P . Demanget, au Caire, pour lui re
mettre leurs titres, accompagnés d'un 
bordereau indicatif des sommes par eux 
réclamées, si mieux ils n'aiment en fai
re le dépôt au Greffe. 

Réunion pour la vérification des 
créances: au Palais de Justice, le 2 Sep· 
tembre 1937, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 10 Août 1937. 
831-C-397 Le Greffier, J. Nicolaïdis. 

Dans la faillite de la Banque M. Chem
tob, ainsi que la Dame Mariette Chem
tob, personnellement, la di te banque 
ayant siège jadi s au Caire, à la rue Ma
dabegh, No. 15, immeuble Cozzika, et 
demeurant actuellement à la rue Chéri
fein No. 11 c/ o Joseph Aknin, district 
d'Abdine. 

Avertissement est donné au~ créan
ciers d'avoir, dans le délai de vingt 
jours, à se présenter en personne ou par 
fondé de pouvoirs au Syndic définitif 
M. P. Demanget, au Caire, pour lui re
mettre leurs titres, accompagnés d'un 
bordereau indicatif des sommes par eux 
réclamées, si mieux il s n'aiment en fai
re le dépôt au Greffe. 

Réunion pour la vérification des 
créances: au Palais de Jus tice, le 2 Sep
tembre 1937, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 10 Août 1937. 
827~C-393 Le Greffier, J. Nicolaïdis . 

Dans la faillite du Sieur Constantin 
Exadactylos, commerçant épicier, suj e t 
égyptien, demeurant au Caire, rue Ko
bela, No. 62. 

Avertissement est donné aux ct·éan
ciers d'avoir, dans le délai de vingt 
jours, à se pt·ésenter en personne ou par 
fondé de pouvoirs au Syndic définitif 
M. M. Alfillé, au Caire, pour lui re
mettre leurs titres, accompagnés d'un 
bordereau indicatif des sommes par eux 
réclamées, si mieux il s n 'aiment en fai
re le dépôt au Greffe. 

Réunion pour la Yérification des 
créances: au Palais de Ju s tice, le 2 Sep
tembre 1937, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 10 Août Hl3ï .. . 
828-C-394 Le Greffi er, J. Ni colaïclis. 

Dans la faillite du Sieur Abdel Ghani 
Aly, commerçant en articles coloniaux, 
sujet égyptien, demeurant à Samallout, 
Markaz Samallout (Minieh ). 

Avertissement est donné aux créan
ciet·s d'avoir, dans le délai de vingt 
jours, à se présenter en perso~me o~ pfl:r 
fondé de pouvoirs au Syndic défimtif 
M. I. Ancona, ·au Caire, pour lui re
meUre leurs titres, accompagnés d'un 
bordereau indicatif des sommes par eux 
réclamées, si mieux ils n'aiment en fai
re le dépôt au Greffe. 

Réunion pour la vérification des 
créances: au Palais de Justice, le 2 Sep
tembre f937, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 10 Août 1937. 
8311-C-4.00 Le Greffier, J. Nicolaïdis. 
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Dans la faillite du Sieur Savas An
dréou, commerçant, égyptien, demeu
rant au Caire, 79 rue Boustane. 

Avertissement est donné aux créan
ciers d'avoir, dans le délai de vingt 
jours, à se présenter en personne ou par 
fondé de pouvoirs au Syndic définitif 
M. M. Mavro, au Caire, pour lui re
mettre leurs titres, accompagnés d'un 
bordereau indicatif des sommes par eux 
réclamées, si mieux ils n'aiment en fai
re le dépôt au Greffe. 

Réunion pour la vérification des 
créances: au Palais de Justice, le 2 Sep
tembre 1937, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 10 Août 1937. 
829-C-395 Le Greffi er, J. Nicolaïdis. 

Dans la faillite de la Raison Sociale 
Azab ·Sid Ahme'd & Fils Mohamed, ain
si que les membres qui la composent 
personnellement, savoir: Azab Sid Ah
med et Mohamed Azab Sid Ahmed, ad
ministrée égyptienne, ayant siège au 
Caire, rue Mohamed Aly, en face du 
No. 92, à côté de Helmia El Guédida. 

Avertissement est donné aux cr·éan
ciers d'a\'oir, dans le délai de vingt 
jours, à se présenter en personne ou par 
fondé de pouvoirs au Syndic définitif 
M. I. Ancona, au Caire, pour lui re
mettre leurs titres, accompagnés d'un 
bordereau indicatif des sommes par eux 
réclamées, si mieux ils n'aiment en fai
re le dépôt au Greffe. 

Réunion pour la vérification des 
créances: au Palais de Justice, le 2 Sep
tembre 1937, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 10 Août 1937. 
833-C-399 Le Greffier, J. Nicolaïdis. 

Faillite du Sieur i\Iarco Venetis, su
jet hellène, ayant exp loi té jadis une 
boulangerie sise au Caire, 18, rue Ma
darès (Sakakini ). 

Réunion des créanciers pom· délibé
rer sm· la fo1·mation d'un concot·dat: au 
Palais cle Justice, le 19 Aoùt 1937, à 9 
heures du matin. 

Le Caire, le 11 Août 1937. 
871-C-430 Le Greffier, J. \'" icolaidis. 

Faillite des Sieurs Aziz & Riad Mi
khail Frères, commerçants, sujets égyp
tiens, ayant explo ité jadis le magasin 
portant l'em:eigne «Exposition Bicy
clettes d'Orient», sis au Caire, rue EI 
Borg No. 6 (Faggalah). 

Réunion des créanciers pour délibé
rer sur la formation d'un concordat: au 
Palais de Justice, le 19 Aoùt 1937, à 9 
heures elu matin. 

Le Caire, le 11 Aoùt 1937. 
872-C-431 Le Greffier, J. Nicolaidis. 

CONCORDATS PIIÉVEITIFS 
T ritrunal du Cairt 

QEPOT DE BILAN. 

Bilan déposé à fins de concordat pré
ventif par le Sieur Jacques Emano, 
commerçant. en boites, sujet. égyptien, 
demeurant au Caire, à la rue Saha, ha
ret El Tawachi. 
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A la date du 10 Aoùt 1937. 
Réurùon des créanciers l''our la no

mination du ou des créancie1-s délégués: 
au Palais de Justice, le 2 Septembre 
1937, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le ii Août 1937. 
873-C-4.32 Le Greffier, J. Nicolaidis. 

HOMOLOGATION. 

Le concordat préventif accordé par 
ses créanciers au Sieur Youssef Ziada, 
commerçant en manufactures, sujet 
égyptien, demeurant au Caire, à Ham
zaoui, et domicilié à chareh Rod El Fa
rag, au No. 6 de chareh El Balkini, a été 
homologué par jugement du 7 Août 
1937. 

Le Caire, le 10 Août 1937. 
839-C-405 Le Greffier, J. Nicolaïdis. 

SOCIÉTÉS 
Tribunal d'Alexandrie. 

CONSTITUTIONS. 

Il résulte d'un contrat sous seing pri
vé en date du 23 Juin 1937, visé pour 
date certaine le 12 Juillet 1937 sub No. 
5691, dont extrait a été enregistré au 
Greffe du Tribunal Mixte de Commerce 
d'Alexandrie en date du 6 Août 1937, No. 
212, vol. 5!J, folio 173, qu'une Société 
commerciale en commandite simple a 
été formée entre les Sieurs Gabriel Nah
mias, sujet égyptien, et Selim Barbouth, 
sujet portugais, tous deux domiciliés à 
Alexandrie, comme associés en nom 
solidairement responsables et une per
sonne, indiquée au dit acte comme sim
ple commanditaire tenue seulement à 
concurrence de son apport. 

La Société a pour objet le commerce 
des cotonnades, des soieries et dB la 
bonneterie en général ainsi que la r epré
sentation de toutes les maisons et fa
briques s'occupant de ce genre de com
merce. 

Les spéculations de bourse sont ri
goureusement interdites et seront nulles 
de plein droit même vis-à-vis des tiers. 

La Raison et la signature sociales 
sont: << Barbouth, Nahmias & Co». 

Le siège de la Société es t à Alexan
drie; il sera toutefois loisible aux gé
rants, d'accord entre eux, de créer des 
succursales en tous lieux soi t en Egypte 
soit à l'étranger, au fur et à m esure d_e 
l'exten sion des affaires. 

Les Sieurs Gabri-el Nahmias et Sélim 
Barbouth, sont seuls autorisés, conjoin
tement et non séparément, à gérer, admi
nis trer et s igner pour la Société. 

Ils ne pourront cependant faire usage 
de la signature sociale que pour les af
faires rentrant dans l'objet de la So
ciété et ce sous peine de nullité même à 
l'égard des tiers . 

Tout en ayant les pouvoirs les plus 
étendus pour engager conjointement lcl 
Société, les deux gérants ne pourront 
faire usage de la signature sociale pour 
signer des effets de commerce, à moin s 
que ce ne soit pour l'endossement d'ef-
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fets souscrits par des tiers au profit de 
la Société. 

En cas d'absence ou d'empêchement, 
chacun des gérants pourra, sous sa pro
pre responsabilité, déléguer ses pou
V<?irs à un mandatair.e agréé par l'autre 
gerant; dans ce cas ce dernier et le dit 
mandataire géreront et signeront con
jointement. 

L'apport en commandite est de L.E. 
4600. 

La durée de la Société est fixée à deux 
années à partir du 1er Août 1937 et fi
nira le 31 Juillet 1939. 

Faute de dédit donné par l'un des as
sociés aux autres par lettre recomman
~ée deux mois au moins avant l'expira
tion du terme, la Société sera tacite
ment et de plein droit renouvelée aux 
mêmes conditions pour la durée d'une 
année. 

Il en sera ainsi d'année en année, jus
qu'à ce qu'un dédit régulier intervienne 
dans le délai et dans la forme ci-haut 
fixés. 

Alexandrie, le 9 Août 1937. 
Pour la Société Barbouth, Nahmias 
& Co., 

817-A-857. S. Vivante, avocat. 

D'un acte sous seing privé en date du 
13 Juillet 1937, visé pour date certaine 
au Bureau des Actes Notariés du Tri
bunal Mixte d'Alexandrie le 4 Août 1937 
sub No. 6029 et dont extrait a été enre
gistré au Greffe elu Tribunal Mixte de 
Commerce d 'Alexandrie le ii Août 
1937, No. 21i, vol. 54, fol. 179, il résulte 
qu'une Société en nom collectif, sous la 
Raison Sociale « Metaxas, Zafiridis & 
Co. », avec siège à Alexandrie, ayant 
pour objet le commerce de beurre, hui
le, savon et articles alimentaires en gé
néral, a été formée entre les Sieurs: 1.) 
Oreste Metaxas, 2.) Stelios Zafiridis et 
3. ) Diomède Dracopoulos, tous commer
çants, sujets hellènes, demeurant à 
Alexandrie. 

La gestion et la signature sociales ap
partiennent à l'associé Diomède Draco
poulos leq uel aura le droit de déléguer 
la signature sociale à l'un des autres 
associés ou à une tierce personne. 

La signature sociale est constituée 
par la mention de la Raison Sociale 
Metaxas, Zafiriclis et Co., suivie de la 
s ignature personnelle du Sieur D. Dra
copoulo. 

La durée de la Société est fixée à par
tir du 13 Juillet 1937 jusqu'au 31 Dé
cembre 1938 et sera renouvelée tacite
ment si un des associés ne dénonce pas 
le contrat trois mois avant chaque pé
node. 

En cas de décès d'un associé la So
ciété con tin uer a entre les au tres. 

Alexandrie, le 12 Août 1937. 
Pour la Société, 

830-A-867 M. J. Péridis, avocat. 

D'un aetc sous seing privé enregistré 
par extrait a u Greffe du Tribunal MixLe 
de Commerce d'Alexandrie le 9 Août 
1937, s ub No. 216, vol. 54, fol. 178, il 
appert qu'à la suite du décès d'un des 
a.<;sociés en nom de la Société en nom 
collectif «C. M. Salvago & Co», le Sieur 
Aristote Mingli s, la dite Société est re
constituée sous la même raison sociale, 

13/ H 1\oùL 1937. 

enu·e les personnes s uivantes: 1.) Michel 
C. Salvago, 2.) Constantin M. Salvago 
et 3.) Antoine Choriatopoulo, tous com
merçants, domiciliés à Alexandrie les 
deux premiers sujets hellènes et le' der
nier sujet égyptien, associés en nom in
définiment responsables. 

La Société ainsi reconstituée conti
n ue:a, sous la même Raison Sociale, les 
affaires en cours de la maison C. M. 
Salvago & Co., en fai sant le commerce 
en général et notamment le commerce 
des cotons et graines de coton tant en 
Egypte qu'à l'Etranger, ainsi que les 
opérations de Banque. 

Son siège est à Alexandrie. 
~a gér.ance de la ?ociété et la signa

tm c soctale appartiennent exclusive
ment aux Sieurs Michel C. Salvago et 
Constantin M. Salvago agissant séparé
ment. 

La durée de la Société est fixée à 10 
années et 3 mois, commençant le 2 Juin 
1937 et finissant le 30 Septembre 1947 
Cette durée sera prorogée d'année en 
année, sauf s'il intervient un avis écrit 
de la part de l'un des associés. 

Toutefois_Ies Sieurs Michel C. Salvago 
et Constantm M. Salvago ont le droit de 
mettre fin à la Société vis-à-vis du Sieur 
~· Choriatopoulo, même avc.:.nt l' expira
tiOn de son terme, par simple avis don
né à celui-ci. 

Alexandrie, le 10 Août 1937. 
Pour C. M. Salvago & Co., 

821-A-861. N. Vatimbella, avocat. 

DISSOLUTION. 
------------------------------- -
D'u~ acte sous seing privé en date du 

15 Jmllet 1937, visé pour date certaine 
au Bureau des Actes Notariés du Tri
bunal Mixte d'Alexandrie le 28 Juillet 
1937 sub No. 5922 et dont extrait a été 
enregistré au Greffe du Tribunal Mixte 
de Commerce d'Alexandrie le 1i Août 
1937, No. 214, vol. 54, fol. 177, il résulte 
qu'il a été mis fin, à partir du 15 Juil
let 1937, à la Société en commandite 
simple «Nicolas Patriclüos & Co.», for
mée à Alexandrie entre le Sieur Nico
las Patrickios comme associé en nom 
d'une part, et deux autres commandi
taires, d'autre part, suivant acte en 
date du 15 Janvier 1936, enregistré au 
Greffe du Tribunal Mixte de Commer
ce d'Alexandrie en date du 20 Février 
1936, No. 189, fol. 165, vol. 52. 

L'ac tif et le passif de la dite Société 
sont assumés par Monsieur Nicolas 
Patrickios qui aura le droit de conti
nuer les affaires sociales en son nom 
personnel ou en société avec tous tiers. 

Alexandrie, le 12 Août 1937. 
Pour la Société dissou te, 

851-A-868 M. J . Péridis, avocat. 

Tribunal du Caire. 
CONST111JfiON. 

Il appert d'un acte de Société dressé 
en langue françai se, daté du 21 Juillet 
1937, vis-é pour date certaine au Tribu
nal Mixte du Caire en date du 21 Juil
let 1937 sub No. 5243 et enregistré par 
extrait au Greffe de Commerce Mixte 
du Caire en -date du 5 Août 1937 sub 
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No. 199/62e A.J., qu'une Société en com
mandite simple a été constituée entre 
le Sieur Léon Aboulafia, négociant, 
égyptien, demeurant au Caire, rue Ma
dabegh, No. 46, et un associé comman
ditaire dénommé au dit acte, sous la 
Raison Sociale « Léon Aboulafia & Co. », 
qu i, conformément au vœu de l'art. 56 
du Code de Commerce, es t ainsi éta
blie: 

Siège: au Caire, 44 rue Madabegh. 
Objet: le commerce à la commission 

notamment pour l'importation des ar
ticles en fer e t matériaux de construc
tion. 

Durée. - La durée de la présente So
ciété est de deux ans à dater du 1er 
Juin 1937, renouvelable faute d'un pré
avis de trois mois. 

Capital: L.E. 2500, dont la comman
dite est de L.E. 1200. 

Gestion et s ignature: à l'associé en 
nom exclusivement. 

847-C-41 3 
Pour la Société, 
D. H. Lévy, avocat. 

Tribunal de Mansoorab. 
CONSTITUTION. 

Par acte sous seing privé du 3 Août 
1937, visé pour date certaine le 5 Août 
1937 No. 910 et enregistré au Greffe du 
Tribunal Mixte de 'Mansourah le 11 Août 
1937 sub No. 32 A.J. 62me, il a été cons
titué une Société en commandite s.imple 
sous la Raison Sociale «The Union Tra
ding Cy - Victor Levy & Co» avec siè
ge à Mansourah, ayant pour objet les 
avances sur cotons et céréales, ainsi que 
le commerce de ces articles en général, 
entre le Sieur Victor Lévy, commer
çant, sujet britannique, qui a seul la gé
rance e t la signature sociale et un com
manditaire de la même nationalité . 

La durée est de deux années, du 1er 
Août 1937 au 31 Juillet 1939, renouve
lable de période en période faute de dé
nonciation. 

Le capital social est de L.E. 1000 dont 
L.E. 500 à fournir par le commanditai
re . 

Mansourah, le 11 Août 1937. 
Pour The Union Trading Cy -
Victor Lévy & Co. , 

878-M-776. Sédaka Lévy, avocat. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMIHA TtDNS 

Cour d'Appel. 
Déposante: la société «Van Den Berghs 

and Jurgens Limited» ayant siège à Lon
dres, E. C. 4, Unilever House, Black
friars. 

Date et Nos. du dépôt: le 10 Août 1937, 
Nos. 957 et 958. 

Nature de l'enregistrement: Marques 
de Fabrique, Classes 55 et 26. 

Description: 2 étiquettes. 
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1re étiquette ronde sur laquelle figure 
un dessin représentant une ville adossée 
à de grandes montagnes; de derrière la 
plus haute émerge le soleil. Au-dessus 
des montagnes, formant un demi-cercle, 
sont écrits en lettres blanches les mots 
«GOLDEN MOUNTAIN » et au bas de 
l' ét iquette, leur faisant pendant, est écrit, 
égalemen t en lettres blanches, le mot 
«margarine» suivi en plus petits carac
tères des mots « prepared in Holland ». 

2me étiquette blanche carrée, ayant au 
centre deux bandes bleues qui se croi
sent perpendiculairem ent formant une 
croix avec des branches d'égale lon
gueur; au-dessus d'une bande et croi
sant une partie de l'autre est écrit le 
mot « BLUEBAND » en lettres majuscu
les bleues. 

Ces deux étiquettes avaient été res
pec tivement enregistrées, la ire, suivant 
procès-verbal du 29 Avril 1924, sub No. 
146, vol. 6, fol. 177 et la seconde, le 26 
Septembre 1931, sub No. 1005, classe 55, 
par la Société Anonyme Britannique 
«Van Den Berghs Limited» dont la dé
nomination a été changée en «Van Den 
Berghs and Jurgens Limited» . 

Destination: à identifier et à proté
ger la margarine ainsi que toutes les 
huiles et graisses comestibles fabriquées 
ou exportées par la déposante. 

La déposante se réserve d'employer 
la ire étiquette et sa dénomination en 
toutes dimensions et couleurs et notam
m ent rouge et or. 

Pour la déposante, 
884-A-874. Walter Borghi, avocat. 

Déposante: British Oriental Tobacco 
Manufacturers, société bri tannique, 
ayant siège à Londres, agissant par son 
concessionnaire exclusif pour l'Egypte: 
S.A.E. Cigarettes Nestor Gianaclis. 

Date et No. du dépôt: le 10 Aoù t 1937, 
No. 959. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classes 23 et 26. 

Description: une étiquette représen
tant un écusson figurant un lion de
bout sur ses pattes arrière et surmon té 
d'une couronne et le mot « SMART », 
avec, entre autres in scriptions, le nom 
de la déposante et les mots: « Best Vir
ginian Cigarettes». 

Ainsi que la dénomination: SMART. 
Destination: à protéger les cigarettes 

importées en E.gypte et ses dépendan
ces par la déposante. 

Pour la déposantè, 
855-A-872 A. M. de Bustros, avocat. 

Déposante: Société Anonyme «Mani
fattura Rossari & Varzi », ayant siège à 
Galliate (Italie). 

Date et Nos. du dépôt: le 7 Août 1937, 
Nos. 949, 950, 948. 

Nature de l'enregistrement: Marques 
de Fabrique, Classe 57. 

Description: 
1.) Un coq debout, colorié, se déta

chant sur fond bleu. Au bas, à droite, 
figurent les lettres suivantes entrelacées: 
«M. R. & V.». 

2.) Une étiquette représentant un coq, 
ayant sa patte droite relevée. Le coq 
est en couleur rouge se détachant sur 
fond noir. Au bas figurent les lettres 
suivantes, en rouge: « M.R.V. ». 
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3.) Un chat ass is. A gauche de :Oa 
tête fig urent les lettres suivantes : « :.\I. 
R. & V. », et au bas figure en langue 
arabe J'inscripti on suivante: 

~j t_~l .:,_,....:a,.·~\:.. 

J'~. <S'J~.J ISJL.JJ .tS..r.\! 
Les dites marques peuvent être uti

lisées en toutes couleurs et dimensions 
et les inscriptions susdites peuvent être 
déplacées ou éliminées. 

Destination: pour servir à iden tifier 
les tissus et cotonnades fabriqués ou 
importés par la Manifattura Rossari & 
Varzi. 

818-A-858. 
Masters, Boulad et Soussa, 

Avocats . 

Déposant: Ibrahim El Sayed El Acta
oui, égyptien, propriétaire, domicilié 
au Caire, à haret ·El Zir El Mélak, No. 
15. 

Date et No. du dépôt: le 8 Août 1937, 
No. 953. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classes 54 et 26. 

Description: une étiquette portant le 
dessin d'une étoile et d'un croissant 
avec la dénomination au milieu, en lan
gue arabe 

« IS.J..Wl » 

et au-dessous l'inscription 

« ·~. ~ ':11 i _,cu » 

Sur le croissant figure en langue fran
çaise le nom « S. ADA WI ». 

Destination: pour servir à identifier 
les produits agricoles, pastèques et 
pommes de terre de sa ferme sise à 
Kom El Akhdar, district d'Abou! Ma
tamir (Béhéra). 
8'54-A-871 Moh. Zaki Ragheb, avocat. 

DÉPOT 011VEITIOI 
Cour d'Appel. 

Applicant: United States Hoffman Ma
chinery Corporation, a corporation or
ganized under the laws of the State of 
Delaware, of 105 Fourth Avenue, City, 
County and State of New-York, U.S A. 

Date & No. of deposit: 8th August, 
1937, No. 236. 

Nature of registration: Renewal of Pa
tent, Class 99 b. 

Hescrioption: «Improvements in Pres
ses». 

This invention is subject to Egyptian 
Certifi cates of Registration Nos. 97 & 
222, dated 2Hh February 1927 and 22nd 
May 1929, issued by the l\Iixed Tribu
nais at Cairo and to United States Pa
tent No. 1881,000 dated 4th October 
1932. 

Destination: This invention pertains 
to presses designed to be utilized pri
marily for the pressing of garments. 

Ch. Olivier & Sons, 
Patent & Tracte Mark Agents. 

819-A-859. 
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DESSINS ET MODÈLES 
INDUSTRIELS. 

Cour d'Appel. 
Déposante: The Cali co Prin ters Asso

ciation Lt-d., société britannique ayant 
siège à Manchester, St. James Buildings, 
Oxford Street. 

Date et No. du dépôt: le .6 Août 1937, 
No. 25. 

Nature de l'enregistrement: Dessins. 
Description: un enregistrement de 

quatorze (14) dessins pour impression 
sur tous tissus ou autres étoffes fabri
qués en tout ou en partie en coton, lin, 
laine, soie naturelle ou artificielle. 

Destination: se réserver la propriété 
et reproduction exclusive desdits des
sins. 

797-A-853 
Pour la déposante, 

A. M. de Bustros, avocat. 

AVIS AOMINJSTRATIFS 
Cour d'Appel. 

Avis. 

Le Public es t informé que la récep
tion des protêts aux Guichets des Tri
bunaux Mixtes d'Alexandrie, du Caire, 
de Mansourah et Port-Fouad peut avoir 
lieu jusqu'à ii heures a.m. durant l'ho
raire d'été, et jusqu'à midi durant l'ho
raire d'hiver. 

Alexandrie, le 12 Août 1937. 
Le Greffier en Chef de la Cour p.i., 

(s.) A. Rosenthal. 
882-DA-582 . (3 CF 14 /17 / 19) . 

Tribunal du Caire. 
Actes Judiciaires signifiés au Parquet 
conf. à l'·art. 10 § 5 duC. de P. Civ. et Corn. 

20.7.37: ::\•lin. Pub. c. Arnolo Zolikono. 
21.7.37: David Galané c. Abdo Al y Che

heib. 
21.7.37: ::\1in. Pub. c. Dame Marie Ma

teczu. 
21.7.37: ?\li n. Pub. c. Dame Vincenza 

Licuri. 
22.7.37: i\:Iin. Pub. c. Dame Claire Po

gani. 
22.7.37 : Greffe Distrib. c. Dame Taw

hida Faidi ou Faizi. 
22.7.37: Greffe Distrib. c. Mohamed Be

chir Lamei. 
22.7.37: Greffe Distrib. c. Constantin 

P. Charitou. 
22.7.37: R.S. Brandt & Co. Ltd. c. Kha

ralambo Tsiklas. 
22.7.37: Tettamenti Italo c. Issa Hus

sein Abdel Rehim. 
22.7.37: Me Wi'lly Chalam c. Dame Re

gina Giuliotti. 
22.7.37: Samuel Cohen c. Mohamed 

Omar Mourad. 
22.7.37: Hoirs William le Bouvier e. 

Wassef Boutros. 
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23.7.37: Juge d'Instruction c. Hussein 
Ahmed Fahmi. 

23.7.37: Tribunal Civil de Mansourah 
c. Dame Hamida Ibrahim Nazif. 

23.7.37: Greffe Distrib. c. Aziza ou Roz
za Hassan Soltan. 

24.7.37 : Greffe Distrib. c. Ahmed Has
san Soltan. 

24.7.37: Greffe Distrib. c. Aly Ibrahim 
A ta. 

24.7.37: Greffe Distrib. c. Naima Mo
hamed Ahmed. 

24.7.37 : Greffe Distrib. c. Mohamed 
Moham ed Abdalla. 
· 24.7.37 : Greffe Distrib. c. Ahmed Has

san Soltan. 
24.7.37: Greffe Distrib. c. Dr. Aly Ibra

him El Zeini. 
24.7.37 : Greffe Distrib. c. Mohamed El 

Sayed Khodari. 
24.7.37 : Greffe Distrib . c. Gabre Cham

ma. 
24.7.37: Greffe Distrib. c. Ismail Bey 

Yousri . 
24.7.37: Greffe Distrib . c. Awadallah 

Morgan. 
24.7.37 : Greffe Dis tri b. c. D'lie Eetedal 

Abdel Wahab. 
24.7.37 : Greffe Distrib. c. Dame Eicha 

Ismail Mohamed. 
24.7.37: Min. Pub. c. Georges Hagiclas. 
24.7 .37: Min. Pub. c. Emmanuel Flo

rence. 
24.7.37: R.S. I. E. Nacamuli & Fils c. 

Seif Chehata Salib. 
24.7.37: Georges Dayoub c. Said Mo

hamed Hassan Gazia. 
24.7.37 : Aly Bey Bahgat c. Mohamed 

Ahmed Chaltout. 
24.7.37 : Orosdi-Back c. Rubin Keller

mann. 
24.7.37: Société Fiat Oriente c. Elie 

Goldenberg. 
24.7.37: Ahmed Hilmi Mahmoud et au

tre c. Abdel Wahab Bey Mahmoud. 
24.7.37: Me Wadih Salib c. Mahmoud 

Ibra him El Zeheiri. 
24.7.37: Greffe du Tribunal c. Société 

Félix Dana. 
26.7.37: Min. Pub. c. Félix De Bitton. 
26.7.37: Min. Pub. c. Saleh Saleh El 

Choukri. 
26.7.37: Greffe du Tribunal c. Amine 

Refaat. 
26.7.37: Comptoir National d'Escompte 

c. Ahmed Saleh El Kafrawi. 
26.7.37 : Universal Motor Company c. 

Ah m_ed Aly Attawia. 
26.7.37: Universal Motor Company c. 

Ab-del Latif Ibr. Youssef. 
26.7.37: Abdel Salam El Chikhi et Cts 

c. Hussein Bey Younès Chaaban. 
Z7.7.37: Banque Belge c. Henri Molho. 
27.7.37: Bé!Jnco Italo-Egiziano c. Dame 

Fathia Abdel Salam (2 actes). 
Z7.7 .37: Min. Pub. c. Youssef Taha 

Mohalhel. 
27.7.37: Min. Pub. c. Dame Zebeida Ta

ha Mohalhel. 
Z7.7.37: Min. Pub. c. Saleh Bey Sobhi 

Rachouan. 
27.7.37: Min. Pub. c. Agricultural Bank 

of Egypt. 
Z7.7.37: Min . Pub. c. Gorgui El Man-

zalawi. 
28.7.37: Min. Pub. c. Planid Albert. 
28.7.37: Min. Pub. c. Ahmed Kama!. 
28.7.37: Min. Pub. c. Agricultural Bank 

of Egypt. 
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28.7.37: Eugène Keun c. Jean Dannias. 
28.7.37: L. A. Goutos & Fils c. Mah

moud Hassan Gazia. 
·28.7.37 : R.S. N. E. Tamvaco & Co. c. 

Dame Fatma Aly Fathallah. 
28 .7.37: Albert Benin c. Dame Fawzia 

Farag Siclky Pacha. 
31.7.37: Min. Pub. c. Aly Bey Sirry 

Omar. 
31.7.37: Min. Pub. c. Georges Touts i-

lws. 
31.7.37: Min. Pub. c. Basili Ligger i. 
31.7.37: l'viin. Pub. c. S. J . Wright. 
31.7.37: Min. Pub. c. Binclo Maxham. 
31.7.37: Min. Pub. c. Georges Chrissan-

thou . 
31.7.37: Min . Pub. c. Georges Georga-

dopoulos. 
31.7.37: Min. Pub. c. Angelo Issaya. 
31.7.37: Min. Pub. c. Trasvilli Ubaldo. 
31.7.37: Min. Pub. c. Dimitri Khara-

lambo. 
31.7.37: Min. Pub. c. Georges Petro Mi

khailidis. 
31.7.37: Min. Pub. c. Joseph Liveran t. 
31.7.37: Min. Pub. c. Kyriacos Lago

poulos. 
31.7.37: Min. Pub. c. Bassili Drac o. 
31.7.37: Min. Pub. c. Gagoumal Baha

wandas. 
31.7.37 : Min. Pub. c. Joseph Tawil. 
31.7.37: Min. Pub. c. Kharalambo Ni

colas P. (2 actes). 
31.7.37: Min. Pub. c. Jean Sabongy. 
31.7.37: Greffe Distrib. c. Dame Fatma 

Ibrahim Saleh. 
31.7.37: Greffe Distrib . c. Emmanuel 

Spiteiri. 
31.7.37 : Greffe Distrib. c. Kamal Basta 

Bichai. 
31.7.37: Greffe Distrib. c. R.S. Fils Has

san Aly. 
31.7.37: Greffe Distrib. c. Dame Sania 

Said Chaaban. 
31.7.37: Fiat Oriente c. Edmond Sou

ry . 
31.7.37: R.S. J . Setton & Co. c. Clément 

Lagnado. 
31.7.37: Crédit Foncier Egyptien c. Da

me Karima Rizkallah. 
1er.8.37: Min. Pub. c. Giovanni Ven

cenzo. 
2.8.37: Min. Pub. c. Mohamed Abdel 

Naim. 
2.8.37: Min . Pub. c. Apocratis Papan

tis. 
2.8.37: Min. Pub . c. Evangelos Lige

ros. 
2 . .8.37: Constantin Théonis c. Dame 

Fathia Hanem. 
2.8.37: Min. Pub. c. Joseph Henri 

Lloyd. 
2.8.37: Dame Marika Cartalis c. Dame 

Zeinab Hassan El Okbi. 
3.8.37: Hoirs William Le Bouvier c. 

Wassef Boutros. 
3.8.37: Min. Pub. c. Abd el Gawad Tar

khan. 
3.8.37: Min. Pub. c. Isaac Dattelzweig. 
3.8.37: Greffe Distrib. d'Alexandrie c. 

Dame Moufida Hassan Seif. 
3.8.37: Greffe Distrib. d 'Alexandrie c. 

Abbas Metwalli Ragab. 
3.8.37: R.S. Fils de M. Ci curel & Co. 

c. Mohamed Omar Mourad. 
4.8.37: Min. Pub. c. Dame Nasma Guir

guis. 
4.8.37: Min. Pub. c. Mohamed Al y El 

Herbaoui. 
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4.8.37: Min. Pub. c. Bulaffi Victor. 
4.8.37: Greffe Dis trib. c. Fahima Abdel 

Aziz Sallam. 
11.8.37: Greffe Distrib. c. Hanna Soli

man Abdel Saye-d. 
IL8.37: Banque Ottomane c. Maison C. 

Floriani. 
Le Caire, le 9 Août 1937. 

804-C-386 Le Secrétaire, M. De Bono. 

AVIS OlS SYNDICS 
Séquestres et Liqui~ateurs. 

Tribunal d'Alexandrie. 
A vis de Location de Terrains. 

Le soussigné, Séquestre Judiciaire des 
terrains du Sieur Youssef Naaman, met 
en location par enchères publiques, en 
totalité ou par parcelles, les terrains ci
après: 

96 f., 17 k., 18 s. sis au village de 
Choni, Markaz Tala, Ménoufieh. 

74 f., 17 .k. sis au village de Kafr Sa
hel, Markaz Tanta, Gharbieh. 

73 f., 12 k . sis au village de Difrieh, 
Markaz Kafr Cheikh, Gharbieh. 

La durée de la location es t du 1er No
vembre 1937 au 31 Octobre 1938. 

Les enchères auront lieu le Mardi 24 
Août 1937, à 9 heures du matin, au da
war de l'ezbeh du Sieur Youssef Naa
man dépendant du village de Kafr Sa
hel, Markaz Tanta, Gharbieh. 

Tout adjudicataire paiera séance te
nante un cautionnement égal au 20 0/0 
de la location, et ce, indépendamment 
des garanties exigibles au moment de 
la signature du contrat de bail. 

Pour plus amples ren seignements, 
toute personne pourra prendre connais
sance du Cahier des Charges relatif à 
cette location au bureau du Séquestre 
sis au Caire, rue Antikhana El Masria 
No. 30. 

Le Séquestre se réserve la faculté ab
solue de refu ser ou d'accepter toute of
fre selon qu'il le jugera confqrme aux 
in térê ts de la Séquestration, sans avoir 
à motiver sa décision. 

Le Caire, le ii Août 1937. 
862-CA-421. Télém aque Calothy. 

Tribunal du Caire. 
Avis de Location de Terrains. 

Le soussigné, Séquestre Judiciaire 
des terrains du \Vakf Mansour El \V es
simi, m et en location par enchères pu
bliques, en totalité ou par parcelles, 135 
feddans et frac tion sis aux villages de 
Kafr Choubra Beloula, Senguerg et l-Ia
mou!, Markaz Ménouf, Ménoufieh. 

La durée de la loca tion es t du 1er No
vembre 1937 au 31 Octobre 1938. 

Les enchères auront li eu le Samedi 4 
Septembre 1937, à 9 heures du m atin, au 
dawar du wald précité sis au village de 
l\afr Choubra Beloula, Markaz !Vfénouf, 
Ménoufieh. 
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Tout adjudicataire paiera séance te
nante un cautionnement égal au JO 0 /0 
de la location, et ce, indépendamment 
des garanties exigibles au moment de 
la signature du contrat de bail. 

Pour plus amples ren seignements, 
toute personne pourra prendre connais
sance du Cahier des Charges relatif à 
ceLte loca ti on au bureau du Séquestre 
sis au Caire, rue Antikhana El Masria 
No. 30. 

Le Séquestre se réserve la faculté ab
solue de refuser ou d'accepter toute of
fre selon qu'il le jugera conforme aux 
intérêts de la Séquestration, sans avoir à 
motiver sa décision. 

Le Caire, le ii Août 1937. 
861-C-420. Télémaque Calothy. 

A vis de Location de Terrains. 

Le soussigné, Séquestre Judiciaire des 
terrains des Dames Chaha Cheir et Fa
rida El Wakil, met en location par en
chères publiques les terrains ci-après : 

215 f., 20 k., 13 s. sis aux villages de 
Kafr Achma, Sarsamous, Choubra Baz, 
Miniet El vVatt et Abou Koloss, Markaz 
Chebine El Kom, Ménoufieh. 

77 f., 17 k., 20 s . sis au village de Da
raguil, Markaz Tala, Ménoufieh. 

La durée de la location es t du 1er No
vembre 1937 au 31 Octobre 1938. 

Les enchères auron t lieu le Samedi lJ. 
Septembre 1937, à 3 heures de l'après
midi, au dawar de l'omdeh de Kafr Ach
m a, Markaz Chebine El Kom, Ménou
fieh. 

Tout adj udicataire paiera séance te
nante un cautionnement égal au 10 0/ 0 
de la location, et ce, indépendamment 
des garanties exigibles au moment de la 
sig nature du contrat de bail. 

Pour plus amples renseignements, 
toute personne pourra prendre connais
sance du Cahier des Charges relatif à 
cette location au bureau du Séquestre 
au Caire, rue Antikhana i'\o. 30. 

Le Séquestre se réserve la faculté ab
solue de refuser ou d'accepter toute of
fre selon qu'i l le jugera conforme aux 
in térêts de la Séquestration sans avoir 
à motiver sa décision. 

Le Caire, le 12 Août 1937. 
863-C-422. Télémaque Calothy. 

A vis de Location de Terrains. 

Le soussigné, Séquestre Judiciaire du 
·wald Chaker Bey Hilmy, met en loca
tion par enchères publiques, 100 fed
dans environ sis au village de Choubra 
Bokhoum, Markaz Kou esn a, 1\fén oufieh. 

La durée de la loca tion es t du 1er ?\o
vembre 1937 au 31 Octobre 1938. 

Les enchères auront li eu le Lundi 6 
Septembre 1937, à 10 heures du matin. 
au dawar de l'Ezbct Chaker Uilmy. 3is 
à Choubra Bo.khoum, i\farkaz Kou"esna, 
Ménoufi eh . 

Tout adjudicataire pai rra séanrr te
nante un cautionnement égal au 10 0/ 0 
de la loca tion, et ce, indépendamment 
des garanties exigibles au momen t de la 
signature du contrat de bail. 

Pour plus amples renseignem en ts, 
toute personne pourra prendre connais
sance du Cahier des Charges relatif à 
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cette location au bureau du Séquestre 
au Caire, sis rue Antikhana No. 30. 

Le Séques tre se réserH la faculté ab
solue de refuser ou d'accepter toute of
fre selon qu ' il le jugera conforme aux 
intérêts de la Séquestration. 

Le Caire, le 12 Aoùt 1937. 
860-C-419. Télémaque Calothy. 

A vis de Location de Terrains. 

Abdel Wahab Bey Fahmy, Séquestre 
Judiciaire des biens du Sieur Zaki 
'vVahba Fanous & Ct, met en adjudica
tion la location de 63 feddans, 2 kirats 
et 18 sahmes sis à Nahiet El Sabah et 
Kafr El Chehid, district de Kalioub. 

Cette location est pour une année 
agricole commençant le 1er Octobre 
1937 et finissant fin Septembre 1938. 

Les enchères auront lieu le Vendre
di 27 Août 1937 à dix heures du matin, 
au Caire, en l'étude de I'v1e Farid An
toun, 44, rue Madabegh. 

Tout adjudicataire aura à payer, à 
titre de cautionnement, le 10 % en es
pèces sur le montant offert et fournir 
pour le restant des loyers une garantie 
à agréer par le Séquestre. 

Celui-ci se réserve le droit d 'accepter 
ou de refuser toute offre selon quïl le 
jugera conforme aux intérêts de la Sé
questration sans avoiP à motiver sa dé
cision. 

867-C-426 
Le Séquestre Judiciaire, 

Abdel \Vahab Faluny. 

AVIS HELA TIS AUX PROTÊTS 
Les mentions de radwtwn de protets ne pou

vant etre publiées dans notre c Bulletin des Pro
têts :. que sur ordre de ;ustice ou sur décisiotl 
des autorités compétentes, nous estimons de 
notre devoir d'attirer l'attention de nos lecteuns 
sur le fait que les « Avis Relatifs aux Pr<itêts,. 
publiés dans notre Journal ne constituent, lora
que référence n'en est pas faite à de telles déat
Bians, que des annonces émanant de la seule ini
tiative de leurs signataires, sous la responsabilitll 
exclusive desquels ils sont publiés. 

Avis. 

Il est porté à la connaissance du Pu
blic que l' effet ~o . 218239 / 22080 de Li
vres Egypt. 5, sur ?\1. François A. Hal
lac, échu le 31 Mars 1937, a été protes
té à tort le 1er Avril 1937 par su ite de. 
la réception tardive de l'avi s de notre 
Agence de Jérusalem n ous signalant le 
règlement chez elle de cet appoint.. 

Banque Ottomane, 
853-A-870. Agence d'Alexandrie. 

Avis. 

Je décla re que l'effe t signé par i\fM. 
\Villiam A. i\'oujaim ('; frère. bmaïlieh, 
payable le 20 éco ulé, de P.T. 1603.5, a 
été protesté par erreur. 
836-C-415 (s.) Bruno BaJ·er. 

La reproduction des clichés 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as
surance contre la contrefaçon. 
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! NATIONAL BANK OF EGYPT 
Constituée aux termes du DÉCRET KHÉDIVIAL du 25 juin 1S98 avec le droit exclusif 

i d'élriettre des biilets remboursables au porteur et à vue. 

SIÈGE SOCIAL: - LE CAIRE. 

CAPITAL - Lstg. 3.000.000 
RESERVES - LS:tg. 3.000.000 

SUCCURSALES EN tGYPTE ET AU SOU DAN 

LE CAIRE (7 tureaux), ALEXANDRIE, Aesiout, Abou-Tig (Sous-Agenct 
d'Assiut), A:>suan, Benha, Béni-Sue!, Chebin-el-Kom, Damanhour, Deyrout 
(Sous-Agence d'Assiut), Esneh (Sous-Agence de Luxor}, Fashn (Sous-Agence 
de Béni-Suef), Fayoum, Héliopolis (Le Caire), Ismaïlia (Sous-Agence de 
Port-Saïd), Kafr-el-Zayat (Sous-Agence de Tantah), Ken eh, Kom-Ombo 
(Sous-Agence d'Assuan), Lux or, Maghagha (Sous-Agence de Béni-Suef), 
Mansourah, Manfalout (Sous-Agence d'Assiut), Mehalla-Kébir, Mellawi 
(Sous-Agence de Minieh), Minet-el-Gamh (Sous-Agence de Zagazig), Minieh, 
Port-S aïd, Samalout (Sous-Agence de Minieh), Sohag, Suez, Tantah, Za-
ga?.ig. 
KHJ.RTOUM, El-Obeid, Omdurman, Port-Sudan, Tokar (Sous-Agence de 
Port-Sudan), Wad MedanL 

AGENCE DE LONDRES 6 & 7, King William Street, E.C. 4 

BANQUE BELGE ET INTERNATIONALE EN EGYPTE 
80Cili:T'K A.NONTMK •sYPTUI:NNlt - Autorisée par Décret Royal du 30 fanvier 1929 

C.A.PITA..L SOUSCRIT ... __ ...... L.E- LOOO_OOO 
CAPITAL VERSÉ ........ _ .. _ .. L.E. 500_000 
RÉ'IIERVES •.••..•....... . .. __ . _ L_E. 32.498 

SIÈGE SOCIAL au CAIRE, 45, Rua Kars-al-Nil SIÈGE à ALEXANDRIE, 10, Rua Stamhoul 
Correspondants dans les pr-incipales villes du Monde. - Traite toutes les opérations de Banque_ i • 

"' 
.... 

BANQUE NATIONALE DE GRECE 
FONDÉE EN 1841 

La plus ancienne et la plus grande des Banques Grecques. 

Capital Versé et Réserves: Drs. L205-000.000. - D'épôts au 30/6/37: Dr s. 10.289.000.000. 

Adresse Télégraphique: "ETH NO BANK" 

Siège Central : à AT H È N E 5 - 97 Succursales et Agences en Grèce. 

SUCCURSALE en Egypte: ALEXANDRIE. 

F 1 LI ALE: Hellenic Bank Trust Co., New-York 51 , Maiden Lane. 

Correspondants dans le Mande entier. Toutes opérations de Banque 

~--~ 
,,. 

' BUREAU DE BREVETS D INVENTION 
ANDREAS SCHMITT, Ingénieur-Conseil 

13, Rue Mariette Pacha ALEXANDRIE Téléphone: 22180 

Ancien Ingénieur de patentes à Berlin (Allemagne); reconnu par 
le Conseil de l'Ordre des Avocats de Patentes allemands à Berlin. 

BREVETS D'INVENTION - MARQUES DE FABRIQUES 
DESSINS et MODÈLES en tout pays. 

Consultations relatives à la Propriété Industrielle. 

13/H Aoùt 19:'l7. 

SPeCTACLES --
4J,K'\o:AN05UI•; : 

---

Cinéma MAJESTIC (d.ans la salle) 

du 1~ au 18 Aoùt 

NEW-YORK - MIAMI 
avec CLAUDETTE COLBERT et CLARK GABLE 

Ciné-Jardin MAJESTiC 
-

du 12 au 18 Août 

BACCARA 
avec MARCELLE CHANTAL 

Cinéma RIALTO du 11 au 17 Août 

ROMÉO et JULIETTE 
avec 

NORMA SHEARER et LESLJE HOWARD 

Cinéma RIO du 12 au 18 Août 

LA GRANDE ILLUSION 
avec 

DIT A PARLO, JEAN GABIN et PIERRE FRESNAY 

---
Cinéma STRAND du 11 au 17 Août 

1 MISTER FLOW 

1 

avec 
EDWIGE FEUILLÈRE et FERNAND GRA VEY 

Cinéma LIDO du 12 au 18 Août 

LADIES IN LOVE 
avec 

LORETTA YOUNG, CONSTANCE BENNET, JANET GAYNOR 
et SIMONE SIMON 

- -

Cinéma ROY du 10 au 16 Août 

CŒURS BRISÉS 

DON JUAN 

Cinéma KURSAAL du 11 au 17 Août 

, MUTINY ON THE BOUNTY .. 
avec 

CHARLES LAUGHTON 

Cinéma ISIS du 11 au 17 Août 

INCOGNITO 
avec 

PIERRE BLANCHAR et RENÉE St_ CYR 

Cinéma LA GAITt (lbrahimieh) 

En plein air Tél. 25225 
du 12 au 18 Août 

THE LITTLEST REBEL 
avec S H 1 R L E Y TE M PL E 
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